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PROJET DE ZiOI SUR ME CONSEIL D'ETAT. 

M. Persil a présenté hier à la Chambre des pairs le 
rapport de la commission chargée d'examiner le projet 

de loi sur l'organisation du Conseil d'Etat. 

Après avoir traité les questions générales que°soulève 

la matière, M. le rapporteur fait en ces termes l'analyse 

du projet présenté par le gouvernement, et des amende-

mens proposés par la commission. 

e Art. l ,r . Le premier titre est consacré à la composition 
du Conseil d'Etat. Son premier article y fait entrer les minis-
tres, les conseillers d'Etat, les maîtres des requêtes et les au-
diteurs. Le projet de 1834 s'exprimait autrement à l'égard des 
auditeurs. L'article 3 voté par la Chambre disait : «Des audi-
teurs sont attachés au Conseil d Etat. • Votre commission n'a 
pas hésité à vous proposer d'accepter la rédaction nouvelle; 
elle lui a paru plus conforme à la position des auditeurs. Dès 
qu'ils font des rapports au Conseil d'Etat, qu'ils ont voix 
consultative, et, dans certains cas, voix délibérative, ainsi que 
nous aurons pins tard occasion de le dire, il est juste de re-
connaître qu'ils doivent entrer dans la composition du Con-
seil. 

i > Art. 2. La présidence du Conseil d'Etat doit appartenir à 
un ministre. Le projet la donne au garde des sceaux; mais s'il 
arrivait que le Conseil fût placé dans les attributions d'un 
autre ministre, celui ci aurait la présidence. Votre commission 
n'a vu aucune raison de s'opposer à cette faculté, qui peut, 
dans certains cas, entrer dans les convenances du gouverne-
ment. 

» Le Roi doit nommer en outre un conseiller d'Etat vice-
président. Il n'était pas possible de ne pas prévoir que les né-
cessités du gouvernement ne permettraient pas toujours à un 
ministre d'assister aux séances du Conseil. 

» E'ifin, le Conseil d'Etat a un secrétaire-général chargé de 
tenir la plume aux séances, de rédiger les procès-verbaux, de 
garder et conserver les minutes, etc. Le projet ajoute que ce 
secrétaire aura titre et rang de conseiller d'État ou de maître 
des requêtes. 

i: » Votre commission a pensé que d'après la situation du se-

crétaire près du Conseil, il suffirait d'indiquer son rang, et 
que ce rang devait être celui de maître des requête». 

» Art. 3. L'article 3 propose de consacrer législativement 
la division déjà ancienne des membres du Conseil d'Etat, en 
service ordinaire et service extraordinaire. 

» Art. 4 et 7. Le service ordinaire se composerait : 
1° De trente conseillers d'Etat, y compris le vice-président ; 
» 2° De trente maîtres des requêtes ; 
» 3° Ds quatre-vingts auditeurs. 
» Naguère le Conseil d'Etat n'avait que vingt-quatre con 

seillers en service ordinaire et le même nombre de maîtres 
des requêtes. Les exigences du service ont déterminé le gou-
vernement à en porter le nombre à trente : c'est l'état de cho-

ses actuel. Il s'explique par les attributions que les lois nou 
velles ajoutent journellement aux fonctions déjà si multipliées 
du Conseil d'Etat, et par la restriction qu'on a tait supporter 
a la position du service extraordinaire qui n'est maintenant 
admis à participer aux délibérations du Conseil d'Etat que 
jusqu'à concurrence des deux tiers des conseillers d'Etat en 
service ordinaire; comme le gouvernement propose, et que 
nous vous demanderons avec lui, d'adopter cette sage dispo-
sition du projet, il s'ensuit que la part de travail dévolue au 

*? rv 'ce ordinaire s'en est trouvée augmentée. Ainsi lacommis-
sion .n neske pas k vous proposer l'adoption de cette première 
partie de l'article 4, et, par conséquent, la fixation à trente du 

nombre des conseillers d'Etat et des maîtres des requêtes. 
, » Le nombre de quatre-vingts auditeurs a aussi attiré notre 

i „ p use attention ; il ne nous a point paru trop considérable 
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monter a la première classe ; il n'y a plus, il ne doit 

plus y avoir qu'une révocation individuelle qui puisse les 
faire descendre de leur situation. Toute mesure plus rigou-
reuse, toute.disposition qui par le fait seul du temps les at-
teindrait , serait injuste, et votre commission ne pourrait y 
donner son assentiment. 

» Mais elle ne pense pas qu'il en doive être ainsi à l'égard 
des auditeurs de seconde classe. Les titres ne sont pas les mê-
mes.' N'ayant pas pu parvenir à la première classe, restant tou-
jours soumis à la prétérition du tableau annuel, personne ne 
trouvera extraordinaire qu'après six années ces auditeurs de 
seconde classe sortent du Conseil. 

» Art. S. Après avoir déterminé la composition du service 
ordinaire, le projet s'occupe de la situation de ceux qui sont 
ippelés à en faire partie. Si nous avons bien saisi l'esprit de 
'art. 5, il exigerait que les conseillers d'Etat et les maîtres 

de3 requêtes employassent leur temps aux affaires du Conseil, 

et qu'ils ne pussent en être distraits paa aucun autre emploi. 
Dans cette vue, cet article porterait que les fonctions de con-
seiller d'Etat et de maître des requêtes en service ordinaire 
sont incompatibles avec tout autre emploi administratif ou ju-
diciaire. 

» Votre commission approuve la sollicitude du projet; elle 
est convaincue qu'il importe autant à la dignité du Conseil 
"'Etat qu'à la marche rapide, attentive, éclairée des affaires, 

ue les conseillers d'Etat ne puissent pas être appelés à d'au 
très emplois. Mais nous ne sommes pas parfaitement assurés 
que la rédaction de l'article S rende cette pensée. L'expérience 
a même ajouté à nos doutes, puisque, sous l'empire de cette 
règle déjà consacrée par les ordonnances, des conseillers d'E'.at 
avaient pu occuper en même temps d'autres emplois qui 

'exigeaient pas moins de travail que ne leur en imposait 
leur position dans le conseil. 

» Votre commission a pensé qu'il fallait éviter ces interpré-
tations plus ou moins forcées, et que, d'accord sur le principe 
que les fonctions de conseiller d'Etat et de maître des requê-
tes en service ordinaire sont incompatibles avec tout autre em-
ploi public, il ne fallait pas hésiter à le dire. C'est ce qu'elle 
TOUS propose en soumettant à votre adoption une nouvelle ré-
daction de l'article £>. 

Art. 6. La position des conseillers d'Etat, des maîtres des 
requêtes en service ordinaire et des auditeurs ainsi caracté-
risée, il restait à l'entourer de garanties. Après avoir interdit 
d'y réunir aucune autre fonction, il ne fallait pas qu'elle 
pût être trop légèrement retirée. Le Roi doit, sans doute, avoir 
le moyen de remercier un conseiller dont les services ne lui 
paraissent plus utiles. 

* L'inamovibilité, nous l'avons déjà dit, ne peut pas appar-
tenir aux membres du Conseil d'Etat, mais ce n'est pas être 
trop rigoureux que de demander l'obser/ation de certaines 
formes qui annoncent la prudence et la réflexion. Il ne fau-
drait pas qu'on pût attribuer la révocation d'un conseiller d'E 

tat ou d'un maître des requêtes en service ordinaire à l'arbi-
traire ou au caprice d'un ministre. Oc l'évitera en exigeant, 
comme le propose le projet, une ordonnance individuelle ren-
due par le Roi, sur le rapport du ministre président du Con-
seil d'Etat, et de l'avis du conseil des ministres. 

Art. 8. Il restait à parler des conditions exigées pour en 
faire partie. Le projet ne s'explique que sur l'âge des conseil-
lers d'Etat et des maîtres des requêtes. Les premiers doivent 
avoir trente ans, les autres vingt-sept. C'est tout ce que le lé-
gislateur paut dire ; il appartient au gouvernement déjuger 
l'aptitude et la capacité. Toute restriction à cet égard irait di-
rectement contre le but qu'on se propose. Il doit pouvoir cher-
cher les lumières et demander le concours partout où il croit 
les trouver. 

» Il n'en est pas de même des auditeurs. Ils commencent 
leur stage administratif. Ce ne sont pas des lumières actuelles 
qu'on leur demande, mais la simple aptitude à en acquérir. 
La loi peut donc déterminer d'avance la situation dans laquelle 
ils doivent se trouver placés pour entrer dans cette excellente 
école. Jusqu'à présent on leur avait demandé de réunir à l'â-
ge de vingt et un ans au moins, le titre de licencié en droit. Le 
projet conserve la condition de l'âge, mais il vous propose de 
remplacer la licence par le doctorat. Cette innovation a ren-
contré des contradicteurs. Ils ont dit que le doctorat n'appar-
tient généralement qu'à l'enseignement universitaire ; qu'il 
n'ajouterait rien aux connaissances spéciales de l'aspirent à 
l'auditorat; que si l'on pouvait demander quelque chose de 

plus, ce serait un examen devant une commission désignée 
par le garde-des sceaux. 

» Votre commission n'a pas trouvé ces observations fondées. 
Un seul examen, toujours un peu superficiel, quoi qu'on fit, 
n'aurait pas établi la capacité du candidat: le résultat dépend 
trop souvent du hasard et du bonheur qu'il pourrait avoir 
d'être interrogé sur des matières plus familières ou plus pré-
sentes. Le doctorat suppose plus d'instruction. Il exige une 
année de plus d'études, c'est le principal, durant laquelle 
l'élève a approfondi des matières dont il n'avait appris que 
les élémenâ pour parvenir à la licence. Rien n'empêchera d'y 
joindre des cours dedroit administratif qui disposeront mieux 
encore l'auditeur à la carrière qu'il veut s'ouvrir. Le doctorat 
pouvait n'être recherché autrefois que pour arriver aux emplois 
universitaires. Les développemens que prennent les hautes 
études judiciaires en font actuellement le complément d'une 
bonne instruction; et quand, pour être auditeur au Conseil 
d Etat, il faudra, comme vous l'avez déjà exigé pour les fonc-
tions de juge-auditeur, justifier d'un diplôme de docteur en 
droit, tout porte à croire que ce grade sera plus recherché. 
Aussi votre commission donne t-el le son plein assentiment à 
cette innovation. 

» Art. 9, 10, 41, 12 et 13. — Après le service ordinaire, le 
projet s'occupe du service extraordinaire; il a ses règles et 
ses conditions : nous devons aussi vous les faire connaître. 

» Le service extraordinaire a pris sa source dans les fonc-
tions confiées en dehors du conseil à des membres du service 
ordinaire ; en acceptant ces fonctions, ils n'entendaient pas 
renoncer définitivement à leur position ; ils conservaient l'es-
prit de retour qui se manifeste par le titre de conseiller d'É-
tat ou de maître des requêtes en service extraordinaire. Bien-
tôt ce titre fut attribué à des fonctionnaires qui n'avaient 
jamais fait partie du Conseil d'Etat. Aux uns comme aux 
autres, on accordait ou l'on n'accordait pas le droit de pren-
dre pa-rt aux délibérations du Conseil d'État. De là, deux 
sortes de conseillers d'État et de maîtres des requêtes en ser-
vice extraordinaire; les uns n'ayant que le litre, et les autres 
le titre et le droit de prendre part aux délibérations. 

» Le projet conserve cette division. Il vous propose de com-
poser le service extraordinaire : 

» 1° Des membres du service ordinaire qui quittent le Con-
seil pour remplir d'autres fonctions publiques, et auxquels le 

titre de conseiller d'Etat ou de maître des requêtes en service 
extraordinaire ferait conféré par le Roi; 

2" Des personnes qui seront appelées par le Roi à en faire 
partie. 

» La première catégorie ne peut pas être repoussée, à moins 
de supprimer le service extraordinaire. Nous venons de voir 
que c'était précisément dans le passage du conseiller d'Etat en 
service ordinaire à un autre emploi public, que le service ex-

traordinaire avait dû sou origine. L'autre catégorie, composée 
do ceux qui, sans avoir appartenu au Conseil d'Etat, seraient 
néanmoins investis du t ; tre de conseillers d'E'.at en service 
extraordinaire, a paru à votre commistion trop générale. Elle 

honorablement rentrés dans la vie privée. Dans un cas, la 
position des fonctionnaires peut en recevoir de l'éclat; c'est 
un encouragement pour l'avenir, un juste sujet d'émulation; 
et dans l'autre, le gouvernement récompense des services qu'il 
pourrait n'avoir pas autrement les moyens de reconnaître. 

» Mais ne serait-ce pas aller trop loin que d'accorder la mê-
me faveur à des hommes qui n'ont jamais appartenu à l'ad-
ministration publique? Une promotion au titre de conseiller 
d'Etat en service extraordinaire, en de pareilles circonstances, 
ne s'expliquerait pas; si l'on doit quelque chose.il faut le ré-
compenser autrement. L'éclat des fonctions publiques ne doit 
servir de récompense que pour lés services rendus dans les 
fonctions publiques. 

» Ces considérations ont déterminé votre commission à 
amender le deuxième paragraphe de l'article 9 ; elie vous pro-
pose de le rédiger ainsi : 

t Le service extraordinaire se compose : 2° des personnes 
qui, remplissant ou ayant rempli des fonctious publiques, se-
ront appelées par le Roi à faire partie du Conseil d'Etat com-
me conseillers d'Etat ou maîtres des requêtes en service ex-
traordinaire. » 

» En même temps que le Roi confère le titre de conseiller 
d'Etat ou de maître des requêtes en service extraordinaire à 
d'anciens conseillers d'Etat ou à' d'autres fonctionnaires pu-
blics, il peut les appeler à prendre part aux travaux et aux 
délibérations du conseil. Cette faveur n'est pas attachée de 
droit au titre, même à l'égard de. ceuxqni auraient déjà ap-
partenu au Conseil; le projet exige, avec raison, qu'elle soit 

accordée par une ordonnance royale. Elle est assez élevée pour 
ne pas s'établir par voie d'induction. 

» Mais le gouvernement propose une double limitation au 
droit de la couronne. Il voudrait que le nombre des conseil-
lers d'Etat et des maîtres des requêtes en service extraordinai-
re, admis à participer aux travaux et délibérations du Con-
seil, ne dépassât pas les deux tiers des conseillers d'Etat et le 
nombre des maîtres des requêtes en service ordinaire; que ce 
droit de participation ne pût être conféré qu'à certains fonction-
naires énumérés en l'article 11, tels que les sous-seerétaires 
d'Etat, les membres de la Cour de cassation, les premiers pré-
sidens, etc. 

» Votre commission approuve la limitation du nombre. Elle 
se justifie par la nécessité de conserver la majorité au service 
ordinaire , de maintenir ses traditions et l'uniformité de sa 
jurisprudence. 

» Mais nous n'avons pas pu reconnaître la nécessité de créer 
des catégories de fonctionnaires auxquels seuls pourrait être 
accordée l'autorisation de prendre part aux travaux et déli-
bérations du Conseil. La prérogative royale ne doit pas être 
gênée. Il peut être utile d'accorder cette autorisation à tout 
fonctionnaire public, ancien membre ou non du Conseil d'E-
tat. C'est la seule limite qu'il nous ait paru raisonnable d'ad-
mettre. L'intérêt général peut faire souhaiter de profiter de 
l'expérience dss hommes chargés d'une partie quelconque du 
service public, et comme toutes doivent être représentées au 
sein du Conseil d'Etat, nous avons dû écarter les catégories 
qui auraient créé, sans avantage, des exceptions et des privi-
lèges. Eu conséquence, votre commission vous propose de sup-
primer l'article 11, de modifier dans ce sens l'article 10, et 
d'adopter l'article 13 du projet, qui fait cesser l'autorisation 
de participer aux délibérations du Conseil d Etat aussitôt que 
la fonction qui l'avait motivée aura été retirée. 

» Art. 13, 14. A côté des fonctions des conseillers d'Etat , 
des maîtres des requêtes en service ordinaire, et de conseil-
lers d Etat et de maîtres des requêtes en service extraordi-
naire, le projet place les conseillers d'Etat et maîtres des re-
quêtes honoraires. C'est un titre que le Roi doit pouvoir ac-
corder aux conseillers d'Etat et maîtres des requêtes qui ont 
rendu de longs, d'assidus et d'utiles services. C'est d'un bon 
exemple et d'une sage émulation de conserver toute sa vie un 
titre qui l'a honoré; mais cette récompense doit être réseivée 
au service ordinaire. Le service extraordinaire n'en a pas be-

soin. Il trouve sa rémunération dans sa propre durée ; seu-
lement il est bon d'exprimer, ce que ne fait pas assez claire-
mentle projet, que l'honorariat peut être accordéà ceux qui 
se retirent du Conseil, aussi bien qu'aux anciens membres qui 
en étaient déjà sortis. Tel est l'objet de la nouvelle rédaction 
que la commission propose de l'article 14.» 

Nous publierons, dans cotre prochain numéro, la se' 

conde partie de ce rapport. 

JUSTICE CIVILE 

ayant sa base dans une interprétation d'acte et de volonté, 
échappe à la censuré de la Courde cassation. 

Rejet du pourvoi des sieurs Deperier contre Chabaud. — 
Cour rovaled'Aix. M. Félix Faure,rapp.; M. Delangle, avocat-

général, concl. conf ; pl., M« Chevalier. 

RUE. — DOMAINE PUBLIC. — IMPRESCRIPTIBIL1TÉ. — PRÉSOMPTION. 

Une construction élevée au détriment delà largeur d'une 
rue peut-elle être maintenue, sous le prétexte qu'elle a pu 
être opérée en vertu d'une concession émanée de l'autorité 
municipale? Une concession de cette nature peut-elle se pré-

sumer ? 
Oui, avait dit la Cour royale deLyon, enadoptant les motifs 

d'un jugfinentdu Tribunal deVileb anche. Ii estsans doute de 
p i ;c

;
pe, avait-elledit, que les rues sont des dépendances dudo-

maine publient par là même sont imprescriptibles ; mais, dans 
l'espèce, ajoutait elle, il est constant que l'éperon dont la ville 
de Villefranche demande la démolition est construit depuis, 
un temps immémorial; il est à présumer dès lors que, con-
formément aux anciens édits et règlemens en vigueur dans 
toute la France sur la voirie municipale, concession a pu être 
faite à la veuve Lemure du droit d'élever cette construction. 

La Cour n'a pas pensé qu'une concession de cette nature pût 
être présumée. Elle a en conséquence admis, sur les conclu-
sions conformes de M. l'avocat général Delangle, le pourvoi 
formé contre l'arrêt de la Cour royale de Lyon, parle maire 
de la villle de Villefranche. (Plaidant, Me Cotelle.) 

DONATION DÉGUISÉE. — AVANTAGÉ INDIRECT. — RAPPORT. — DIS-

PENSE. 

Lorsqu'un père, pour avantager son fi!s, a acheté un im-
meuble sous le nom de ce dernier, le rapport doit-il être de 
l'immeuble, ou seulement du prix de l'acquisition? 

Une donatiou déguisée faite par un père à son liis, est-elle 
réputée, de plein droit, faite avec dispense de rapport, et la ré-
duction, s'il y a lieu, ne doit-elle porter que sur l'excédant 
de la quotité disponible? 

La première question revientà celle-ci : Le pèrea-t-il voulu 
être acquéreur, ou simple bailleur de fpnds? Dans le premier 
cas, le rapport de l'immeuble serait dû; dans le second, le 
prix seul serait rapportable ; mais l'on conçoit' facilement que 
la solution d'une telle question dépend nécessairement des 
circonstances, et qu'elle ne peut , dès-lors, donner ouverture 
à cassation. 

Il en est de même de la seconde : c'est également suivant les 
circonstances qu'une donation déguisée peut être déclarée 
soumise au rapport, ou en avoir été affranchie par le donateur. 
Spécialement, une donation de cette espèce a pu être considé-
rée dispensée du rapport (du moins jusqu'à concurrence de la 
portion disponible), quoique la dispense n'ait pas été expri-
mée dans )a forme prescrite par l'article 919 du Code civil, 
si d'ailleurs l'arrêt qui le juge ainsi déclare que telle a été 
l'intention du père de famille. (Arrêts de la Cour de cassation 
des 13 août 1817, et 3 août 1841.) 

C'est dans le sens de cette double solution que la chambre 
des requêtes vient de rejeter le pourvoi des époux Ltbas, qui 
était fondé sur la violation des articles 839 et 843 du Code 
civil. Cour royale de Caen; M. Troplong, rapporteur; M. Delan-
gle, avqcat-général ; conclusions conformes. (Plaidant Me Na» 
chet.) 

COUR DE CASSATION (chambre civile). 

( Présidence de M. le premier président Portalis.) 

Bulletin du 20 mars. 

APPEL. — DERNIER RESSORT. 

Pour déterminer létaux du premier et du dernier ressort, 
c'est la somme demandée et non celle accordée par le juge-
ment qu'il faut prendre en considération. 

Ainsi le jugement qui statue sur une demande en paiement 
d'une somme excédant 1,000 francs (aujourd'hui 1,500 francs) 
peut être frappé d'appel, alors même qu'il déclare qu'à rai-
son d'un paiement partiel antérieur à la demande la contesta-
tion ne frappait plus que sur une somme inférieure à ce chif-
fre, si d'ailleurs la demande primitive n'a pas été restreinte 
dans le cours de l'instance. 

Cette décision ne pouvait souffrir de difficulté sérieuse: 
elle est l'application de principes souvent consacrés par la ju-
risprudence. 

Cassation d'un arrêt de la Cour de Rouen du 17 juin 1839. 
(Aff. Guest c. Emo.) — Rapp., M. Miller ; M. Hello, avoc. gén., 
concl. conf. ; plaidans, MMes Delachère et Cotelle, avocats. 

COUR DE CASSATION ( chambre des requêtes ). 

C Présidence de M. Zangiacomi. ) 

Bulletin du 20 mars. 

CAUTION SOLIDAIRE. — CHOSE JUGÉE. — DÉCHARGE. 

La caution solidaire contre laquelle il a été jugé, au fond, 
qu'elle ne pouvait se soustraire à son obligation de cautionne-
ment, a pu être reçue postérieurement à exciper de ce que 
le créancier ayant laissé périmer son inscription contre, le 
principal débiteur, et ne pouvant plus dès lors la subroger à 
ses droits contre ce dernier, il l'avait ainsi déchargée de tou-
tes ses obligations. L'arrêt qui admet cette exception ne viole 

pas l'autorité delà chose jugée par la précédente décision. Là, 
en effet, il s'agissait de la validité de l'engagement de la cau-
tion ; ici de son exécution seulement. 

Quant à l'exception en elle-même, elle a pu être ac-
cueillie, en conformité de l'article 2037 du Code civil, 

qui porte formellement, et sans distinction, entre la caution 
solidaire et la caution pure et simple, quecelui qui a fait un 
cautionnement en est déchargé, lorsque la subrogation aux 
droits, hypothèques et privilèges du .créancier ne peut 
plus, par le fait de ce créancier, s'opérer en faveur de la cau-
tion. (Jurisprudence consacrée par trois arrêts de la Cour, 
de cassation, dont le plus récent est du 14 juin 1841.) 

Rejet du pourvoi du sieur Dart.igues contre les héritiers 
Charropin. — Cour royale de la Guadeloupe. —M. Mesiadier 
rap.—Concl. conf. de M. l'avocat-général Delangle.—Plaidant, 
M» Dupont-White. 

VENTE. — RETRAIT LITIGIEUX. — INTERPRÉTATION D'ACTE. 

I. Il ne peut y avoir ouverture à l'action en retrait litigieux 
que dans le cas où, lors de la cession qui y donne lieu, il y 
avait procès intenté. Un droit n'est pas censé litigieux par cela 
seul qu'une contestation peut naître ultérieurement ; du moins 
il en est ainsi sous l'empire du Code civil. (V. en ce sens Mer-

lin, Rép.,v° Droits litigieux. — V. également un arrêtde'la 
Cour de cassation du 5 juillet 1819. Il a môme élé jugé par 
la Cour royale de Melz qu'une citation en conciliation ne 
peut faire considérer comme litigieux le droit dont elle est 
l'objet. (Arrêt du G mai 1817.) 

II. Celui qui ave. du tous les biens généralement quelcon-
ques qui lui appartenaient dans le territoire d'une commune, 
est réputé ne s'être rien réservé. Ainsi, une Cour royale a pu 

juger qu'une forêt non comprise nominativement dans la vente 

JUSTICE CRIMINELLE 

admet qu'on puisse accorder ce titre à des fonctionnaires pu-

blics actuellement en exercice, et à d'anciens fonctionnaires 
me renfermant ces biens dans son territoire. Une telle décision 

COUR D'ASSISES DE LA LOIRE - INFÉRIEURE. 

(Correspondance particulière de la Gazette des Tribunaux.) 

Présidence de M. Tarot. — Audiences des 16 et 17 

mars. 

ASSASSINAT COMMIS SUR UN BANQUIER. — VOL. — DESTRUC-

TION DE TITRES. — ACCUSATION CONTRE CH MAITRE DE 

POSTE . (Voir la Gazette des Tribunaux des 17, 18 et 
19 mars.) 

A l'ouverture de l'audieDce , M. le président rappelle 

successivement quelques uns des témoins et leur adresse 

des interpellations. Les faits déjà connus reçoivent une 

nouvelle confirmation. 

La parole est au ministère public. 

Dans un réquisitoire élaboré avec soin , M. Ménard , 

substitut de M. le "procureur du Roi, a reproduit tous les 

faits ressortant des débals : il en a tiré la conséquence 

qu'Harivel était coupable d'avoir donné la mort à Hal-

bour pour le voler et pour détruire les titres des créances 

qu'Halb^ur avait contre lui. A ses yeux, la déclaration de 

culpabilité ne peut pas être douteuse : mais il a voulu 

prémunir le jury contre le piège trop souvent tendu à sa 

conscience par la pitié qu'inspire le sort d'un nia heu-

reux au moment où, d'un mot , il va êlre retranché de la 

société. Posant donc nettement la question des circons-

tances atténuantes, et mettant dans tout son jour l'énor-

mité du crime, il a demandé à MM. les jurés d'en refuser 

le bénéfice à un si grand coupable. 

A ces paroles solennelles , empreintes d'un accent 

profondément senti, l'accusé a compris le danger qui 

menaçait sa tête, et l'on a vu faiblir son énergie. Cet 

hom me, impassible jusque là, a cédé à son émotion ; && 

courbant sous le poids qui l'accablait, il a pleuré des 

larmes de désespoir, ii elles n'étaient pas de repentir. 

M" Breidcnbach avait à remplir une tâche si difficile, 

qu'il fallait tout son dévoûmont et tout son courage pour 

accepter un fardeau ^que d'autres avaient trouvé trop 

lourd. Il s'en est acquitté avec talent et avec le seul 

succès qu'il pût obtenir. 11 est parvenu à sauver une tête 

qui semblait vouée à l'échafaud. C'est là pour un J8UUG 

avocat un de ces triomphas dont le souvenir se cotiser-
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ve précieux pendant tout le cours d'una longue carriè-

re, et le soutient dans ses plus rudes travaux. 

Les plaidoiries avaient duré près de dix heures. 

A l'audience de ce matin, 17, M. le président a fait 

le résumé de ces longs débats; son impartialité n'a rien 

omis des moyens de l'accusation et de ceux de la dé-
fense. 

A une heure moins un quart, le jury est entré dans la 

cbambre de s^s délibérations. Trois quarts d'heure après 

il est rentré dans la sa le d'audience. 

M le chef du jury a donné lecture du résultat delà 

délibération. Le jury déclare l'accusé coupable : 

D'un vol d'argent au préjudice du sieur Halbour, avec 

les circonstances aggravâmes ; 

De de? truclion de titres, registres, créances et obliga-

tions appartenant audit sieur Halbour, et souscrites par 

l'accusé ; 

D'homicide volontaire sur la personne dudit sieur 

Ha'buur, avee la circonstance aggravante de prémédi-

tation ; 

Lequel homicide volontaire avait pour but de faciliter 

1" le vol d'argent ; 2° celui de destruction des titres, etc. 

Mais il existe, dit le verdict, des circonstances atté-

nuantes en faveur de l'accusé. 

En conséquence, la Cour, après en avoir délibéré en 

la chanibre. du conseil, a condamné loachim-François 

Harivtl à la peine des travaux forcés à perpétuité, et à 

une heure d'exposition qu'il subira sur l'une des places 

publiques de la ville de Châteaubriant. 

Harivel en entendant cet arrêt se prend à pleurer. 

« C'est bien malheureux pour moi, dit-il, car je suis in-

nocent. » Puis avec une sorte de mouvement de colère, 

il se retourne à demi vers l'endroit de la salle où te trou-

vent les témoins, et ajoute : « Le témoignage des deux 

femme* (Denieul mère et fille, de Saint-Julien-de-Vou-

vantes) est faux. Je n'ai pas eu dispute avec Halbour, je 

ne l'ai pas menacé; non,, ce n'est pas moi.... » 

« Monsieur le président, faites-moi fusiller 5 j'aime 

mieux ça que de vivre en prison. Je vais me laisser plu-

tôt mourir de faim. » 
Harivel n'a pas soutenu sa fermeté de caractère ; M. le 

président lui a adressé quelques paroles de consolation , 

et, en le voyant abattu, l'a exhorté à supporter avec plus 

de courage et de résignation sa position : « Renoncez , 

Haùvel, à ce dessein que vous avez manifesté, à ces 

niées que la morale et la religion réprouvent également. 

Je ne puis plus rien pour vous ,• je dois me borner à 

vous donner des consens, suivez-les. » 

Quelques jours avant l'ouverture de ces débats , le 

mercredi 8 de ce mois, on saisit sur Harivel une flamme, 

sorte de lancette vétérinaire , qui semb'ait annoncer de 

sa part un projet de suicide ; et le même jour on eut 

connaissance d'une lettre adressée par lui à un prison-

nier sur le point d'être éJargi. Harivel demandait à ce 

prisonnier de lui jeter par dessus le mur de la prison , 

lorsqu'il en serait sorti , une échelle de corde et un 

grappin. 
Hier matin encore, avant de quitter la prison, Harivel 

a été trouvé nanti d'une seconde flamme qu'on lui a en 

levée. H a été donné des ordres au gardien-chef de la 

prison de le surveiller avec soin. 

COUR D'ASSISES DES BOUCHES DU- RHONE (Aix). 

(Correspondance particulière de la Gazette des Tribunaux.) 

Présidence de M. Berage. — Audience dulSmars. 

MATIÈRE DE RECRUTE FAUX PAR SUPPOSITION DE PERSONNE EN 

MENT. 

Un crime qui n'a porté préjudice à personne et qui 

avait valu à son auteur l'occasion de se distinguer dans 

l'armée d'Afrique et d'obtenir la décoration de la Lé-

gion-d'Honneur, amenait le nommé Jean-Baptiste Hu-

nique sur les bancs de la Cour d'assises. L'intérêt qu'ins-

pire au premier abord l'accusé est justifié par l'exposé 

même des faits. 

Par acte administratif passé par devant M. le préfet du 

département des Bouches-du Rhône , le 24 décembre 

1835, à Marseille, un individu se disant Honoré Dupuy, 

fils de Jean-Baptiste et de Marie Isnard, né le 16 mars 

1814, à Vence (Var), profession de boulanger, fut admis 

en qualité de remplaçant du sieur Isidore Conte, soldat 

de la classe de 1834. Ce remplaçant fut dirigé de Mar-

seille, le 9 juin 1836, sur le 9° régiment d'artillerie, à 

Vasina; il arriva au corps le 18 du même mois, et il y 

fut immatriculé sous le n° 3917. D'abord canonnier 

servant, il devint premier canonnier servant le 6 mai 

1839, Passé au 10e régiment de la même arme le 28 juin 

1839, il y fut nommé brigadier le 3 décembre 1840. Il y 

fit en Afrique les campagnes de 1837, 1838, 1889, 1840 

et partie de celle* de 1841 ; il fit partie de l'armée expédi-

tionnaire de Constantine, et assista à la prise de Gigelli, 

où il reçut une blessure au front le 15 mai 1839. Par 

ordonnance royale du 3t juillet suivant, il fut nommé 

chevalier de la Légion-d'Honneur. 

Cette carrière si honorablement remplie fut tout à 

coup brisée. Dupuy fut condamné, le 20 août 1841, à 

dix ans de fers, à la dégradation, et au retrait de son ti-

tre de la Légion-d'Honneur, par jugement du 2« consei 

de guerre, pour voies de fait "envers une sentinelle. Celte 

condamnation ayant été notifiée administrativement à 

famille Dupuy, de Vence, il fut reconnu que celui qui 

l'avait encourue ne pouvait être Honoré Dupuy, puisque 

celui-ci avait été récemment admis comme remplaçant 

dans le département du Var et se trouvait incorporé de-

puis le 24 septembre 1840, dans le 14e régiment d'ar-

tillerie et dans la 5e batterie de ce corps détachée en 

Afrique. Il demeurait évident que le remplaçant du 

sieur Conte avait usurpé le nom de Dupuy. Une infor-

mation fut commencée et cet individu déclara se mom-

mer Jean-Bapiiste-Joseph Hunique, fils de Jean-Joseph 

Hunique, ancien gendarme, né à Nice le 19 mars 1814, 

et résidant à Vence. 

Hunique a avoué qu'il s'était servi "du nom et des pa-

piers d'Honoré Dupuy pour se faire admettre dans les 

rangs de l'armée française. Il se croyait étranger, et à ce 

titre exclu du service militaire. Il ignorait que non seule-

ment il avait conservé sa qualité de français, mais encore 

qu'il avait satisfait à la loi du recrutement. En tffet, il fut 

porté sur le tableau de la classe de 1835, et comme il é-

tait absent de Vence au moment du tirage, le maire de 

la commune tira son numéro, et sortit le n° 104, qui ne 

fut pas appelé. 

Malgré ces faits Huniue a été renvoyé aux assises 

sous l'accusation du crime de faux per supposition de 

personne. Mais à l'audience M. l'avocat générai Darnis a 

abandonné l'accusation, et s'est attaché à démontrer que 

si le faux matériel existait, on ne pouvait trouver dans 

les faits reprochés à Hunique l'intention criminelle qui 

seule avec le préjudice réel ou possible caractérise le 

faux punissable; il a en conséquence conclu à l'acquitte-

ment de l'accusé que ses bons antécédeDs recomman-

daient d'ailleurs à la justice du jury. 

Après ce réquisitoire, la tâche du défenseur devenait 

facile et M" J. Tassy s'est borné à rendre hommage à la 

loyauté du ministère public. 

Après deux minutes de délibération Hunique a été ac-

quitté. 

JUSTICE ADMINISTRATIVE 

CONSEIL D'ÉTAT. 

Présidence de M. le baron Girod (de l'Ain). 

Audience des 18 février et VI mars. —Approbation du 10. 

TRAVAUX PUBLICS. — TOUILLES. INDEMNITÉS. — DÉSIGNATION 

DES TERRAINS. —SIGNIFICATION PRÉALABLE Al X PROPRIÉTAIRES. 

En matière de travaux publics, l'entrepreneur qui occupe 
un terrain à lui désigné par l'autorité pour y faire les fouilles 
et extractions de matériaux nécessaires à la confection des tra-
vaux dont il est chargé, doit-il, à peine d'être accusé de trou-
ble à la propriété, et justiciable, pour c : fait, de l'autorité judi -
ciaire, signifier préalablement au propriétaire du terrain l'ar 
rôlé de l'administration qui désigne les terrains soumis aux 
occupations temporaires? (Non.) 

Ainsi jugé par confirmation d'un arrêté ds conflit du 7 
janvier 1843 pris par le préfet des Bouches-du-Rhône contre 
un jugement du Tribunal d'Aix, du 23 décembre 1842. —- Uu 
sieur Harlingue, entrepreneur du canal de Marseille, fut as-
signé le 24 mai 1842 devant le juge de paix de Lambesse, par 
un sieur Chaix, en 585 fr. de dommages et intérêts pour trou-
ble apporté à sa propriété et rétablissement des lieux en leur 
état primitif, en raison de fouilles faites dans les propriétés 
du sieur Chaix. 

L'entreprenur de travaux publics s'était conformé pour les 
fouilles aux désignations qui lui avaient élé faites par l'ad-
ministration. Seulement, il avait négligé de notifier au sieur 
Chaix l'arrêté qui déterminait ses propriétés comme devant 
être soumisesàcette occupation temporaire, et aux fouilles qu'y 
a faites le sieur Harlingue. Cet entrepreneur a été condamné 
par le juge de paix, soit sur la question de compétence, soit 
sur le fond. Le 19 août 1842, il y a eu appel, et le 19 octobre 
suivant, le préfet a soumis au Tribunal d'Aix un déclina-
toire officiel. 

Mais le Tribunal a retenu la cause, attendu qu'avant l'oc-
cupation du terrain du sieur Chaix, il n'a pas été donné à ce 
propriétaire l 'avertissement prescrit par la loi, et que dès 
lors il s'agissait do trouble à la propriété. 

Mais, sur les conclusions conformes de M. Boulatignier, 
maître des requêtes, remplissant les fonctions du ministère 
public, ce jugement, a é é considéré comme non avenu, et l 'ar-
rêté de conflit du "janvier 1843 aétéconfîrmé; aux termesdes 
lois 1° des 28 septembre-6 octobre 1191, section VI, art. 1 er ; 
2» du 11 septembre 1790, titre 14, art. 3, 4 et 5; 3° etdu 28 
pluviôse an VHP, ait. 4, c'est devant le Conseil de préfecture 
des Bouches-du-Rhône que le sieur Chaix devra porter la de-

mande d'indemnité qui lui est due. 
Si l'entrepreneur des travaux publics ne s'était pas confor-

mé à la désignation de terrainsà lui faite par l'administration; 
si, au lieu de faire Jes extractions de matériaux nécessaires à 
son entreprise dans les terrains à ce désignés, il avait été ca-
pricieusement faire des fouilles à sa guise et à sa convenance, 
la, solution eut été toute différente. 

Une seconde décision identique est intervenue dans les mê-
mes circonstances entre le sieur Amelin et le même entrepre-

neur de travaux publics. 

BUDGET DES COMMUNES. — DÉPENSES NÉCESSAIRES. — TRAITE-

MENT DU RECEVEUR MUNICIPAL. — ORDONNANCES RÉGLEMEN-

TAIRES DES 17 AVRIL ET 23 MAI 1839. 

Les ordonnances réglementaires des 17 avril et 23 mai 
1839 qui . fixent la somme du TANT pour cent des remises qui 
sont dues aux receveurs munipaux de manière que les con-
seils municipaux ne puissent élever ou léduire déplus d'un 
dixième le taux de ces remises, est elle applicable alors qu'an-
térieurement un règlement amiable sur le montant des remi-
ses du receveurest intervenu entre lui, et la commune ? (Oui.) 

On ne peut attaquer par la voie cntentieuse la légalité des 
ordonnances îéglementaires des 17 avril et 23 mai 1839 et 
l 'application exacte qui en est faite par décision ministérielle. 

Ainsi jugé sur les conclusions conformes de M. Boulati-
gnier, maître des requêtes, remplissant les fonctions du mi-
nistère public, par rejet du pourvoi delà ville de Provins, 
représentée par Me Gatine, avocat, qui attaquait comme illé-
gales les ordonnances des 17 avril et 23 mai 1839, qui fixent 
la moyenne des remises dues aux receveurs, et soutenait 
que le ministre des finances n'avait pu, par décision du 2 
avril 1841, confirmer l'arrêté préfectoral qui appliquait au 
receveur municipal de Provins les ordonnances réglementai-
res de 1839, au mépris d'une convention amiable arrêtée en 
1838 entre le receveur et la ville, et auquel n'avaient pu dé-
roger les dispositions prises par le gouvernement en 1839. 

Déjà une décision analogue du 15 juin 1841 prise à l 'occa-
sion du pourvoi de la ville d'Orléans laissait peu d'espoir de 
succès à la ville de Provins. 

COMMUNES. — HALLES. — PROPRIÉTÉ PRIVÉE. — COMPÉTENCE. 

 ACQUISITION FORCÉE PARTIELLE. — RÉFORMATION. 

Est-ce aux conseils de préfecture, à l 'exclusion de l 'autorité 
judiciaire, qu'il appartient d'arbitrer le prix de location ou de 
vente forcée de halles appartenant à des particuliers, et qu'ils 
déclarent vouloir ou louer ou vendre à la commune à laquelle 
elles sont nécessaires? (Oui.) 

Lorsque plusieurs héritiers succèdent au propriétaire primi-
tif, doivent-ils s'entendre entre eux sur le droit d'option qui 
leur appartient, entre la vente ou la location des halles ; ou au 
contraire, la commune est-elle tenue d'acheter la part de ceux 
des héritiers qui veulent vendre, en restant locataire de la 
part de ceux qui ne veulent que louer ? (Résolu dans le pre-
mier sens.) 

Ainsi jugé conformément aux conclusions de M. Boulati-
gnier, maître des requêtes, remplissant les fonctions du mi-
nistère public, par annulation d'un arrêté du conseil de pré-
fecture du département de l'Yonne, du 18 août 1840, qui con-
damne la commune de Brienon -l'Archevêque à déclarer dans 
un délai de six mois si elle consentait à scheter moitié de la 
halle qu'elle tenait en location d'un sieur Denis, décédé, deux 
de ses héritiers, propriétaires de moitié de la halle, ayant dé-
claré vouloir vendre leur part, et refusant d'en continuer la 
location, tandis que les deux autres héritiers entendaient con-
tinuer la location faite parleur auteur à la commune. 

Les deux héritiers Denis qui voulaient vendre avaient, le 
18 juin 1838, signifié congé pour le 1"' janvier 1839, et sur 
la demande de poursuivie devant l'autorité judiciaire la 
commune en validité du congé, le 11 février 1839, le conseil 
de préfecture de l'Yonne avait refusé l'autorisation demandée, 
attendu que la connaissance de la question appartenait à l'au-
torité administrative. Par un second arrêté du 18 août 1840, 

le congé avait été admis. 
Déjà un avis du Conseil d'Etat du 30 juillet 1836, et une or-

donnance rendue au contentieux, le 21 août 1840, entre le 
prince de Luxembourg et la commune de Cani, avait résolu 
la question de compétence. 

La loi des 15-28 mars 1790, tit. 2, art. 19, et l'instruc-
tion des 12-20 août suivant (chap. 3, g 2), contenait les prin-
cipes sur le fond de la question. Il no s'agit que d'une vente 
ou d'une location totale. 

réclamation, a prétendu qu'il y avait violation flsgrante delà 

loi, et que les dtmandeurs étaient lo idés à toute époque à en 
exiger l'exécution ; que les articles 17 et 18 de la loi du 22 
mars 1831 prescrivaient aux maires et aux conseils de récen-
sement de régulariser les contrôles par la radiation successive 
de tous ceux qui viendraient à changer de résidence, et qu'en 
combinant ces dispositions avec les art. 9 et 14 de la même 

loi et avec l 'art. 1 er de la loi du 14 juillet 1857, qui déclarent 
le service obligatoire dans la commune ou dans l 'arrondisse-
ment du domicile réel, il en résultait que les gardes nationaux 
signalés ne pouvaient appartenir à une légion sur le territoire 
de laquelle ils n'habitaient pas; que, quelles que dussent être 
les conséquences de leur radiation, ils devraient les imputer 
à leur propre faute, pîrce qu 'ils auraient eux-mêmes violé la 
loi en ne se conformant pas au vœu de l 'art. 2 de la loi de 

1837, qui ordonne à chaque citoyen, en cas de changement 
de résidence, de requérir son inscription sur le registre du 
nouvel arrondissement où il a transféré son domicile. 

Après quelques observations présentées en réponse par M. 
Chapon-Dabit, l'un des gardes nat onaux dont la radiation es-
tait provoquée, la parole a été donnée à M. Choppin, capitai-
ne -rapporteur. 

M. Choppin a soutenu que s'il y avait lieu d 'apprécier au 

fond la décision du Conseil de recensement, elle se justifierait 
parles motifs d'équité et de bonDe administration qui l'ont 
porté à repousser la demande dt-s sieurs Sanse et Nantier. On 
comprend, en effet, a-t-il dit, qu'à prine d'aboutir àun résul-
tat tout contraire à celui que le législateur s'est proposé, une 
certaine tolérance doit être apportée dans l'exécution de la loi, 
dans une ville comme Paris, où les translations de domicile 
ne sont pas toujours incompatibles avec le maintien de l'ordre 
et avec les nécessités du service. Il faut s'en remettre sur ce 
point, en présence des faits confirmés par l'usage et acceptés 
par le bon sens public, à l'action prudente et éclairée des 
Conseils ds recensement. Mais quanta la question que soulève 
le pourvoi, M. Choppin estime que la loi ne la soumet pas à la 
juridiction du jury de révision. 

D'après l'article 25 de laloi de 1831, ces jurys n'ont mis-
sion de prononcer que sur les réclamations individuelles des 
citoyens qui se prétendraient indûment inscrits, rayés, ou 
omis sur les registres. A l'égard des tiers, le même article 
n'admet leurs réclamations qu'autant que ces tiers peuvent 
exciper, à l'appui de leurs griefs, d'une aggravation de ser-
vice qui leur serait préjudiciable. Or, la radiation provoquée, 
bien loin de profiter sous ce rapport aux réclamans, tendrait 
au contraire à rendre le service plus onéreux pour eux en 
diminuant le nombre des participans. Il y a donc ici absenee 
de cet intérêt qui, devant toute j uridiction, doit être la base 
de l'action, et dont laloi a fait en cette matière une condition 
de recevabilité. 

A bien examiner la dénonciation des sieurs Sanse et Nan 
tier, elle tend à provoquer un remaniement de listes, uu re 
dressement de contrôles, c'est-à-dire une mesure générale à 
laquelle le conseil de recensement, seul juge de l'opportunité, 
a pu se refuser dans le cercle des fonctions administratives 
qui lui sont dévolues. C'est là une question d'ordre qui ne 
tombe pas sous le pouvoir de révision du jury, d'après la ju 
ris-prudence constante du Conseil d 'Etat. 

Ces conclusions ont été adoptées par le jury, qui, après en 
avoir délibéré, s'est déclaré incompétent. 

CHRONIQUE 

DÉPARTEMENS. 

SEINE-INFÉRIEURE (Rouen), 16 mars. — BLESSURES G 

VES. — COUP DE FUSIL TIRÉ PAR UN GARDE CHASSE SUR DS 

CIIERON.— Le nommé Ni ël Fabulet, âgé de 28 ans gard" 

du marquis de Belbeuf. à Blosseville-Bonsecours co 

paraît sous l'accusation de blessures graves sur l'a 
sonne d'un bûcheron. " er" 

Le sieur Delamarre père travaillait depuis vinct pi 

s à la forêt de M. de Belbeuf. Le 1» décembre de 

nier, il se prit de querelle avec l'accusé, qui était récern" 

ment au service du château. Fabulet, caché derrière un" 
cépée, avait épié la conduite du bûcheron, qui

 s
'
en

 ^
 Q 

formalisé. Il lui demanda s'il le prenait pour un volen 

« C'est possible, » répondit Fabulet. Ou échangea q
Ue

T" 

ques propos acerbes. Chemin faisant, Delamarre se r 

concilia, et dit à Fabulet : « Je ne vous en veux p|
u

 " 

moi. » Mais le garde vint faire son rapport à Mme 

Belbeuf, de telle façon qu'elle donna ordre de chasser l
9 

u "ron. Le lendemain matin Fabulet, accompagné oh 

eur du château, vint intimer cet ordre à Delatnar-

re, qui répondit qu'il ne partirait que sur une lettre dè 

M. le marquis, qui seul l'avait mis à l'ouvrage. 

Fabulet s'emporte, et veut mettre son ordre à exécu 

tion; il menace de tirer un coup de fusil sur Delamar 

s'il ne se retirait pas. Delamarre répond : « J'ai vu bie"
6 

dfs fois des fusils, mais on ne s'en sert pas pour tire' 

les hommes. » Au même instant Fabulet dit : N'avance 

pas, et le coup partit aussitôt. Le ma'heureux Delamarre 

fut atteint à la jambe gauche. Aux dernières assises 

l'affaire fut renvoyée parce que la maladie ne permit 

pas au blessé de venir déposer en justice. Aujourd'hui 

même il apparaît supporté par deux hommes; il ne peut 

se soutenir, et peut-être sera-t il estropié pour sa vie. 

L'accusé explique qu'à la vérité il a bien eu querelle 

avec Delamarre, qui ne s'acquittait pas convenab ement 

de son travail; qu'il allait pour mettre un ordre de ses 
maî.res à exécution; que Delamarre aurait mis la main 

à sa serpe, qu'il a cru sa vie en danger, et qu'a'ors la 

tête lui a tourné, et il a tiré le coup de fusil pour l'iu-
timider. 

Après l'audition des témoins, M. de Baillehache, sub-

stitut du procureur-général, se lève et soutient avec 
force l'accusation. 

M e Gambu, défenseur de l'accusé, cherche à démon, 

trer que Fabulet se trouvait dans le cas de légitime dé-

fense. Après le résumé de M. le président, le jury entre 

dans la salle des délibérations, et en rapporte bientôt 

après un verdict de culpabilité, avec circonstances atté-

nuantes. La Cour condamne Fabulet à la peine de trois 
années de prison. 

GVRDE NATIONALE DE PAR* S (3* légion). 

JURY DE RÉVISION. 

( Présidence de M. Drouin, suppléant. ) 

Séance du 17 mars. 

GARDES NATIONAUX. — DOMICILE. — INSCRIPTION SUR LES 

CONTROLES. — POURVOI CONTRE LA DÉCISION DU CONSEIL DE 

RECENSEMENT. NULLITÉ. 

Le l ev mars, les sieurs Sanse et Nantier ont dénoncé à M. 
le maire du troisième arrondissement l'existence, surles con-
trôles de deux compagnies du troisième bataillon, de quarante 
gardes nationaux qu'ils désignaient par leurs noms et domi-
ciles, et dont ils provoquaient la radiation, comme ne rési-

dant pas dans la circonscription de la légion. 
Le conseil de recensement, sans s'expliquer sur la légalité 

de la demande, s'est borné à la repousser comme intempesti-
ve et inopportune, attendu qu'elle entraînerait à une mesure 
générale qui ne pourrait recevoir régulièrement son exécution 
avant les élections prochaines, et qui compromettrait par 
conséquent les droits d'un grand nombre de gardes natio-
naux relativement à ces élections. 

Sur le pourvoi porté par MM. Nantier et Sanse, devant le ju-
ry de révision. M' Jules Favre, avocat, chargé de soutenir leur 

EXTRADITION.—TRAITÉ AVEC I.'ANGLETERRE. 

Voici le texte de la conventiou conclue entre la reine 

d'Angleterre et le Roi des Français, relativement à l'ex-

tradition des criminels. 

Art. 1 er . Il est convenu que les hautes parties contractantes 
livreront à la justice, sur les réquisitions qu'elles recevront 
par l'intermédiaire de leurs agens diplomatiques respectifs, 
les individus qui, étant accusés du crime de meurtre (mot qui 
comprend ce que le Code pénal français qualifie assassinat, 
parricide, infanticide et empoisonnement), ou de tentative de 
meurtre, de faux ou de banqueroute frauduleuse, commis 
dans la juridiction de la partie requérante, chercheraient un 
asile ou seraient trouvés dans les Etats del'auire partie; mais 
il faudra que la perpétration du crime soit établie de telle ma-
nière que, d'après les lois du pays où l'accusé serait trouvé, 
il pourrait être arrêté et livré aux Tribunaux s'il avait com-
mis le crime dans ce pays; 

• En conséquence, l'extradition de la part du gouvernement 
français ne sera faite qu'en vertu de l autorilé du garde-des-
sceaux, ministre de la justice, et après l'exhibition d'un man-
dat d'arrêt ou autre acte judiciaire équivalent, émané d'un 
juge ou autre autorité judiciairo compétente de la Grande-
Bretagne, spécifiant les actes imputés à l'accusé ; et de la part 
du gouvernement britannique, l'extradition n'aura lieu que 
sur le rapport d'un juge ou magistrat dûment autorisé à pren-

dre connaissance des aetes imputés à l'accusé dans le mandat 
d'arrêt, ou autre acte judiciaire équivalent, émané d'un sujet 
ou magistrat compétent en France, et spécifiant clairement les-
dits actes. 

» Art. 2, Les frais d'arrestation et de détention qui auraient 
été faits en vertu de l'article précédent, seront supportés par 
celui des gouvernemens à la réquisition duquel l'arrestation 
et la déteution auront eu lieu. 

» Art. 3. Les dispositions du présent traité ne seront pas 
applicables aux crimes de meurtre, de faux ou de banqueroute 
frauduleuse commis avant la publication. 

Art. 4. Le présent traité restera en vigueur jusqu'au 1 er jan-
vier 1844; après cette époque chacune des parties contractan-
tes pourra déclarer à l'autre qu'elle n'entend plus se soumet-
tre au traité. Le traité cessera d'être en vigueur six mois après 
l'avertissement donné. 

» Art. 5. Le pré.-ent traité sera ratifié, et les ratifications se-
ront échangées à Londres dans trois semaines, ou plus tôt s'il 
est possible. 

» En foi de quoi, les plénipotentiares respectifs ont signé le 
traité et l'ont revêtu du sceau de leurs armés. 

» Fait à Londres, le 13 février 1843. 
» Signé ABERDEEN, SAINTE-AULAIRE. » 

TIRAGE SU JURY. 

La Cour royale, l re chambre, présidée par M. le pre 

mier président Séguier, a procédé, en audience publi-

que, au tirage des jurés pour les assises de la Seine qui 

s'ouvriront le samedi I e1' avril prochain, sous la prési-

dence de M. le conseiller Grandet. En voici le résultat : 

Jures titulaires : MM. Duponchel, architecte, rue Montho-
lon, 24; Charton, avocat, rue de Babylone, 37; Chartier, 
boulanger, rue du Jardin-du-Roi, 2; Sahut, propriétaire, lue 
Sainte-Anne, 51; St Evron, marshand de toiles, rue des Bour-
donnais, 17; Martin Solon, docteur en médecine, rue Sainte-
Anne, 14; Martiguon, propriétaire, rue Louis- le Grand, 5; 
Caillebolte, marchand de toiles, rue des Lavandières, 31 ; 
Cailliez, maître d'hôtel garni, rue de Rivoli, 40; Renaud, fa-
bricant de bijoux faux, rue Chapon, 30 ; Motreuil, huissier, 
rue Jseuve-des-Petits-Champs, 47; Mouchonnet, maître ma-
çon, rue Laval, 12; Mouillard, négociant, rue Simon-le-Franc, 
21; Etignard de la Faulotte, propriétaire, rue Duphot, 16; 
Evrard, entrepreneur de bâtimens, rue Guy-Labrosse, 9; 
Techneit, libraire, place du Louvre, 12; Houdart, proprié-
taire, ancien notaire, à Fontenay sous-Bois; Potier, proprié-
taire, rue d Enghien, 23 ; Potin, ancien négociant, quai de la 
Mégisserie, 34; Sayer, fabricant de bronzes, rue des Enfâhs-
Rouges, 2; Sage, maître d'hôtel garni, rue des Saints-Pères, 

67; Saget, ingénieur, à Neuilly; Lebœuf, menuisier, rue du 
Rncher, 36; Lebrun, marchand de vins en gros, rue St Louis, 
74, Savornin, négociant, à Lhay; Persil, pair de France, di-
recteur de la Monnaie, à Sceaux ; Advenel, frangier, rue d'Or-
léans, 5; Rat, propriétaire, rue Neuve-St-Marlin, 11; Vimard, 
marchand de nouveautés, rue Saint Denis, 165; Alquié, dec 
teur en médecine, rue de la Paix, 17; Pellechet, architecte, 
rue Saint-Lazare, 31; Bordet, juge de paix, à Courbevoie; 
Boland, propriétaire, rue et Ile St Louis. 60; Pinet aîné, mar-
chand de draps, rue des Bourdonnais, 13;Proux, imprimeur, 
rue Neuve-des-Bons Enfans, 3; Prévost, propriétaire, rue St 
Antoine, 86. 

Jurés supplémentaires ; MM. Rouget, propriétaire, rue du 
Faubourg St Honoré, 52; Thifaine-Desauneaux, notaire, rue 
deMenars, 8; Maisonhante, bijoutier, passage Vivienne, 30; 
Boiin, eirdier, rue de laFerronnerie, 5. 

PARIS , 20 MABS. 

— Mercier comparaît devant Cour d'assises, présidée 

par M. Poultier, sous une accusation de faux en écriture 

publique. Mercier s'était engagé dans le 59e de ligne 

comme remplaçant du sieur Riehé, artiste drama-

tique, et il avait produit devant le conseil de révision 
un congé provisoire et un certificat de bonne conduite 

dans lesquels une main malhabile avsit altéré un chiffre. 

On avait substitué ladate de 1808 à celle de 1805. L'ac-

cusation reprochait à Mercier d'avoir altéré ou fait alté-

rer ces pièces afin de tromper, le conseil de révision fur 

son âge véritable, uûe décision du ministre de la guerre 

défendant d'admettre comme remplaçans dans les rangs 

de l'armée les individus âgés de plus de 35 ans. 

La défense a été présentée par M8 de Lieuvin. Il a 

soutenu que Mercier ne sachant ni lire ni écrire, rien 

ne prouvait qu'il eût eu connaissance de la falsification. 

Il a fait observer que ces pièces étaient restées pendant 

six semaines dans les mains d'un de ces marchands 

d'hommes qui ont si souvent à rendre compte à la jus-

tice de falsifications de ce genre, < t il a demandé s'il 

n'était pas plus probable que le faux avait été commis 

par l'agent de remplacement qui y avait un si grand . 

intérêt. Enfin le défenseur a rappelé que Mercier s'était 1 

engagé à dix-huit ans pour sauver son frère aîné, marié 

et père de plusieurs enfans; que durant vingt ans de ser-

vices militaires il n'avait jamais fait une heure de salle 

de police, et il a demandé l'acquittement, promettant 

que Mercier reprendrait immédiatement du service. 

Ce système a été accueilli par le jury, qui a résolu 

toutes les questions négativement. Ën conséquence, M. 

le président a ordonné la mise immédiate en liberté de 

Mercier. 

— BLESSURES AYANT OCCASIONNÉ LA MORT. — La femme 

Poix, âgée de trente-neuf ans, laitière à La Chapelle St-

Denis, est accusée d'avoir, avec un manche à balai, cau-

sé à son mari des blessures qui ont occasionné sa mort. 

Les époux Poix, nourrisseurs à La Chapelle Saint-De-

nis, avaient entre eux de fréquentes querelles ; la femme 

passait pour avoir un caractère irascib'e. Le mari mal-

heureusement provoquait souvent son exaspération par 

l'habitude qu'il avait de s'enivrer. 

Le 14 décembre dernier, tous deux étaient au vil'sge 

appelé le Tremb'ay, où ils venaient d'acheter et de char-

ger sur leur voiture deux pièces de vin. Leurs affaires 

terminées, ils se remirent en route : déjà ils étaient à une 

certaine distance , lorsque l'on s'aperçut que le copgé 

était perdu. Poix se rappela l'avoir laissé tomber en mon-

tant sur la voiture. Sa femme, accompagnée du demes-

tique, retourna au pays qu'ils venaient de quitter pour 

chercher ce papier. Poix, jusqu'à son retour, devait gar-

der la voiture. Au lieu d'attendre, il eut l'imprudence de 

continuer sa route vers Saint- Denis , où, faute de repré-

sentation du congé, la voiture et les deux pièces de vin 

furent saisies par les employés de l'ottroi. 

Lorsqu'il rentra chez lui à La Chapelle, sa femme y 

était déjà. Contrariée d'avoir fait six lieues à pied, elle f e 

plaignit vivement de ce qu'il ce l'avait pas attendu. 

Mais quand elle apprit la saisie qui avait (u lieu, -lie 

entra en fureur. Exaspérée au dernier point, elle ne se 

borna pas à injurier son mari, elle s'empara d'un bals 

et lui en porta un violent coup à la tête. Le malheur 

veut que le balai se démanche, et le manche a'guise 

portant tur le ciàne du sieur Poix lui causa une pr0 * 
fonde blessure « 1 a coquine! s'écria ce malheureux, 

elle veut donc m'assassiner; je saigne comme u 
bceif. » En dht, le sang sortait abondamment de s^ 

blessure ; il lava sa tête dans un paquet plein d eau 

alla se coucher à l'écutie dans une soupente, qu 

inonda de son sang. . 

Le lendemain, Poix resta couché toute la j
ou

^.|g 

mais le surlendemain il quitta son lit, et, trop h 

à ses habitudes, il but jusqu'à s'enivrer. Ces i xcès ays ^ 

continué, et aucun soin ne lui ayant été donné, il
10

' 

bientôt dans le délire, et au bout de huit jours il 6 

combait. . ]
e 

Tels sont les faits qui amènent ea veuve deva n 

jury. On est affecté d'un sentiment pénible en
 y0

A
u

^
e 

celte femme, revêtue d'habits de deuil, explique'') ^ 

voix entrecoupée de sang'ots, les circonstances de
 g

, 

taie querelle qui a eu un aussi déplorable de 

ment. . nl) «ta-

M. le docteur Bayard, appelé par la j«
s

'"r
e a
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 la 
ter les causes de la mort du sieur Poix, dec

(

lare
 U
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blessure seule, aussi mal soignée qu'elle l'a été, aj < 
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déicrm iner. n^ ^rtaine et inévitable. 
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sontient l'accusation. 

* MîlEfforce d'établir que la mort n'a pas été 
l'av 

M" V seùï faU de"ia"biessure, mais qu'elle a été 

c
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 Ï /P D« le défaut de soins, et par les excès aux-

■wWjS^eBt livré après la scène: que sa malbeureuse 
v

° : ..-^,«,ère à déplorer. 
„„, MM. les jurés entrent en délibération 

tendent un verdict par lequel la veuve Foix est décla-

ré
^

n
^

C
nXdent prononce l'ordonnance d'acquitte-

t Lorsque la Cour l'est retirée, des applaudissemens 

"ïoloogés éclatent dans l'auditoire. 

^ R »rkell aurait bien de la peine à f e faire passer pour 

~Z n miri devant la 6 e chambre, où il comparait sur la 
un non i""' , n',k..j;i„'.™ l'.i.i,™ at C n_ 

plai 

quel 
cliente e 

întë de sa femme. D'bbord il n'a pas l'air bon, et en-

tre r 
sim 

lequel un 

habitudes 

le passeport de son frère ; condamné le 21 novembre 1842 à la 
peine de mort par la Cour d'assises du Lot, pour tentative 
d'assassinat sur la personne de sa femme ; 

C ! éophas Lolmès, ex notaire à Saux (Lot), âgé de 49 ans, 
«lie de 1 mètre 69 c, front découvert, cheveux châtain, teint 

P'ï 'Tl éprouve, en répondant aux griefs accumulés con 
S
 lui un tremblement et une pâleur qu'un homme de 
6

1 appellerait delirium tremens, mais dans 
af

 ).. observateur pourrait reconnaître des 

pI
.
on

oncées de colère. Mme Berkell, fruitière de son 

ifi rue Bisse-du Rempart, expose qu'elle a été autori-

f 'anrès de nombreux sévices exercés cor trs ei
!
e par 

£e8
'mari à vivre provisoirement séparée de lui et à lui 

s0

(
"

r
,ji

r
e'|'cntrée de son domicile. « Cependant, ajoute-

!
n

e
lie sur ses promesses réitérées de se bien conduire à 

l'avenir, je consentis a le recevoir; mais le naturel re 

rit bientôt le dessus ; il reprit son habiiude quotidienne 

Se me battre. Le jour où il fut arrêté il vou ait absolu-

ment 2 francs pour aller boire; je les lui refusai; il me 

battit selon sa lousb'e coutume; puis, s'éçbauffatità l'ou-

vrage, il me dit qu'il allait prendre son fusil et qu'il fal-

lait absolument que ce jour-là fût mon dernier jour. » 

B-rkell traite tous ces faits de visions et d. billevesées. 

A l'entendre, il est un ange de douceur, un petit mouton 

Bufon agace du soir au matin , et auquel on refuse des 

alimens. Les menaces qu'on lui reproche devaient 

faire plus de pitié que de peur, par l'excellente raison 

qu'il menaçait d'uu fusil qu'il n'a pas. 

Les témoins enten lus ne laissent aucun doute sur la 

culpabilité du prévenu, que le Tribunal condamne à six 

mois de prison et cinq ans de "surveillance. 

 Un soldat entre deux vins descendait en feston-

nant la longue chaussée de la barrière du Maine. Il avi-

se deux petits garçons qui s'en donnaient à corps perdu, 

absorbés qu'ils étaient dans la plus belle partie de bou-

chon de tout le royaume. Pnussé par le diable, appa-

remment, ou plutôt dans la malencontreusô idée de 

folichonner un peu avec cette intéressante jeunesse, le 

militaire s'approche, et prenant sa grosse voix de ca-

poral en colère : « Halte là ! qui vive? attention au com-

mandement ! » Les enfans, distraits de leur jeu par celte 

apostrophe da caserne, lèvent le nez, et ne peuvent 

s'empêcher de sourire à la vue du soldat fortement 

aviné qui voulait à toute force se donner un air terri-

ble, absolument incompatib'e avec la douceur un peu 

biotienne de son physique, et dont les yeux roulant 

déjà dans le vague ne pouvaient parvenir à s'ouvrir de 

toute la grandeur qu'il s'efforçait de leur donner. Ajou-

tez que son schako, légèrement incliné sur son chef 

peu solide, était loin de respirer la fierté dç cette atti-

tude qui prétendait s'élever jusqu'à celle du comman-

dement. Si bien donc que Ses eufans se prirent à rire, 

et peut-être n'avaient-ils pas tort. 

Quoi qu'il en soit, vexé de l'accueil qui lui était fait, le 

soldat rembrunit encore son organe , et joignant le geste 

aux paroles, empoigne chacun des petits garçons par la 

blouse et les menace d * les emmener immédiatement en 

prison. Pour le coup les captifs nerieafplus ; de grosses 

larmes se font passage à travers leurs regards supplians, 

et comme cas démonstrations touchantes et muettes ne 

semblent pas devoir désarmer l'agresseur, ils ont re-

cours aux cris de détresse les plus aigus, les plus per-

çans qu'ils puissent tirer de leurs jeunes poumons ; un 

ouvrier les entend de loin et s'empresse de venir à leur 

aide. A la vue de ce redresseur de torts, le soldat croit 

mdheureusement qu'il y va de sou amour-propre à ne 

pas céder à un simple bourgeois: une. rixe s'engage; 

l'issue n'en devait être ni longue ni douteuse : le bour-

geois fut vainqueur. Mais comme un gros quartier de 

pierre, contre lequel alla donner la tête du soldat, avait 

ensanglanté le dénouement de cette mauvaise plaisante-

rie, le vainqueur est traduit» aujourd'hui devant le Tri-

bunal de police correctionnelle, où le malheureux capo-

ral, en fiche de consolation pour ses bosses et autres 

meurtrissures, a du moius l'agrément de l'entendre con-
damner à deux mois de prison. 

— Le Tribunal de police correctionnelle condamnait 

avant-hier trois in iividus convaincus de plusieurs de 

Ces vols dits à l'américaine, pour lesquels semblent pré-

destinées des victimes que les avertissemens sans cesse 

réitérés de la presse trouvent sourdes apparemment ou 

inattentives ; et voi à qu'aujourd'hui nous avons enore 

à mentionner des faits d'une nature identique : 

Le nommé Bailly, garçon de recette chez MM. Feuilles 

et Déséglise, rue Geoff.oy-Langevin, 17, fut accosté, le 

23 février dernier, dans la rue Saint-Martin, pir deux 

individus qui lui enlevèrent une somme de 1,183 francs 

50' cent., à l'aide de la grossière fable ordinaire de l'A-
méricain et de son compère. 

Passant, le 17 mars, dans la rue Neuve-Saint-Mariiri, 

onlly reconnut un de ses voleurs et le sjaisit au colkt. 

L était le nommé Poirier, logé à La Villeite. En entrant 
a u poste, ctt individu se débarrassa d'un rouleau de 

sous recouvert d'une pièce de 40 francs, et préparé pour 
un nouveau coup. 

Une h itire après on arrêtait la fille Félicité, qui venait 
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coloré ; condamné le 21 novembre 1842 à vingt ans de tra 
vaux forcés pour faux en écriture authentique. Il porte sur 
lui deux pistolets. 

Joseph Peter, ancien aubergiste à Zell, canton de Lucerne, 
âgé de 58 ans, taille élevée et svelte, maigre, teint basané, al-
lure hardie. L'extradition de cet étranger, poursuivi dans sa 
patrie pour banqueroute frauduleuse, a été autorisée par or-
donnance du Roi en date du 9 décembre dernier. 

Charles Tytgat, né en Belgique, 29 ans; Sébastien Fran-
çois, né en Espagne, 26 ans; Jean-Georges Obermeyer, né dans 
le duché de Bade, 26 ans; Joseph Schmitt, né à Dusseldorf, en 
Prusse, 30 ans; Charles Ambroise Denis, né à Luxembourg, 
Hobande, 21 ans; Louis Napoléon, né à Liège, 28 ans; Jean 
Stnibert, né en Bavière, 30 ans, 

Tous fusiliers au 1 er régiment de la légion étrangère, dé-
cidés déserteurs dans le courant du mois de janvier dernier. 
Eu cas d'arrestation de ces individus, dit la circulaire de M. 
le ministre de l'intérieur, les autorités civiles ou militaires 
devront les faire conduire devant le commandant du dépôt de 
la légion étrangère, à Oran, en Afrique. 

Joseph Sassé, instituteur, 56 ans, taille d'un m. 66 c, pré-
venu de faux en écriture authentique ; 

Jean Gautt ait, ancien notaire à B irdeaux (Gironde), 4b ans, 

tai'le d'un m. 70 c, stature frêle, démarche lente, cheveux 
grisonnans, prévenu d'abus de confiance, sous le poids d'un 

mandat d'arrêt décerné le 1 9 novembre dernier ; 
Bernard François Vautier, laboureur au Gart (Calvados), 29 

ans, visage pâle, marqué de petite vérole , une cicatrice au 
cou, prévenu d'assassinat sur la personne de sa femme. 

Noël Valéry, déserteur du 6e régiment de cuirassiers , 27 
ans, taille d'un mètre 75 c, prévenu de tentative d'empoison-
nement. 

Jo.-ephe Boissonade, dit le Pâtre, 46 ans, taille d'un m. 
66 c. Cet individu, condamné à Rodez, le 8 décembre 1834 , à 

20 ans de travaux forcés pour vol en réunion, et depuis à 3 
ans de prolongation pour évasion du bagne, s'est de nouveau 
évadé, je 17 février 1843, du bagne de Rocjiefort où il était 
déttnu sous le n° 12,525 

Marie Frédéric Meunier, ex-employé de diverses compagnies 
d'assurances, 23 "ans, taille d'un mètre 65 c, le petit doigt 
de la main gauche difforme, prévenu de nombreuses escro-
queries en matière d'assurances, placé sous le poids d'un man 
dat d'arrêt du parquet de l'arrondissement de Corbeil (Siine 
et Oise?. 

La feuille-circulaire de M. lerministre se termine par 

la note suivante, intitulée : 
Recherchas et renseignemens dans l'intérêt des familles. — 

Jean-Marie Richard, cordonnier-bottier, né à Saint-Malo (Ille-
et-Vilaine), âgé de 28 ans, taille d'un mètre 67 c, cheveux, 
sourcils et barbe noirs, front moyen, yeux noirs, nez moyen, 
bouche moyenne, menton rond, visage ovale, teint pâle. 

Cet homme, qui résidait à Boulogne (Pas de-Calais), où il a 
épousé une Anglaise, a disparu depuis plus d'un an de cette 
ville, abandonnant sa femme, qui aurait le plus grand intérêt 
à connaître le lieu où il s'est retiré. 

T> ny Ne], âgé de 11 ans, taille moyentie,et maigre, cheveux 
châtain brun, nez aquilin, visage ovale, physionomie agréa-
b ! e; une légère cicatrice au front; se servant préférablement 
de la main gauchè. 

Cet enfant, dont le père est domicilié à la Guillotière, a dis-
paru, le 31 juillet 1842, de Lyon, où il travaillait chez un 
fabricant d'étoffes, et toutes les recherches faites à son sujet 
ont été jusqu'à présent sans résultat. Il portait une blouse 
bleue, pantalon de coton grisâtre, chemise de calicot sans mar-
que, chapeau de paille et des souliers lacés. 

— La chambre dî discipline des commissaires-pri-

seurs au département de la Seine a voté au nom de sa 

compagnie, une somme de 1,000 francs, comme secours 

aux victimes du désastre de la Guadeloupe. 

— COLONIES FRANC VISES (Cayenne), 23 janvier. — LES 

onEiLLEs D'UN CONTUMACE. — Un événement sans exemple 

dans nos temps modernes, et qui semblerait remonter à 

un siècle de barbarie, vient de se passer dans cette co-

lonie. 

La Gazette des Tribunaux a rendu compte en 1840 

de l'assassinat des époux Lopez, habitans de Mapra, par 

le nègre Juan et par plusieurs Indiens de la tribu des 

TapouiUes ; elle a fait connaître aussi la condamnation 

des principaux coupables. 

Un seul des auteurs de ce forfait, le nommé Laurins, 

Indien tapouille, avait été condamné par contumace ; cet 

homme dangereux errait tantôt sur le territoiïe fian-

çais, tantôt sur le territoire brésilien, et le bruit courait 

qu'il avait paru depuis quelque temps dans le quartier 

d'Oyapork, 

Un Français, régisseur d'une habitation, ayant ren-

contré dernièrement Laurins, réso'ut de le livrer à la jus-

tice. Il attira adroitement l'Indien dans l'intérieur d'une 

case, l'enivra avec du tafia, et ordonna à ses nègres de 

s'emparer de lui et de le garolter pendant son sommeil. 

Arrivés près de la case où Laurins était profondément 

endormi dans un hamac, les nègres lâchèrent pied tant 

cet Indien leur inspirait de temur. Le régisseur s'avan-

ça doucement et appuya le bout du canon de son fusil à 

deux coups derrière l'oreille de Laurins. A^ors, soit que 

Laurins, s'étaut subitement éveillé, eût menacé de faire 

une résistance désespérée, soit par toute autre cause que 

la jusiice éclaircira, les deux coups partirent. Les nè-

gres revinrent quand il n'y avait plus rien à craindre, et 

achevèrent Laurins en lui envoyant plus de trente balles 

dans le corps. Ils croyaient sans donte que tout le mon-
de a le droit de tuer uu contumace. 

Le régisseur, qui habite sur les limites du Brésil, avait 

entendu dire souvent qu'au P^ra on récompenserait ri-

chement un homme qui tuerait un individu aussi à crain-

dre que Laurins. Il pensa qu'il en serait de même dans 

un pays français; et alors il s'empressa d'envoyer au 

commandant du quartier d'Oyapoik, en lui réclamant une 

prime de 600 fr., les deux oreilles du Tapouille, dans 

une petite b. île bien f-rmée, portant cette suscriplioa : 

« Oreilles salées de l'Indien Laurins , condamné à mort 

» par la Cour d'assises de Cayenne. » 

Uce instruction se poursuit activement contre l'auteur 

de cette action vraiment inouïe. Il vient d'être écroué à 

la geô'e, et il est probable qu'il sera renvoyé, par la 

chambre des mises en accusation, devant les assises du 

premier trimestre de 1843, qui s'ouvriront le 20 février 
prochain. 

Les oreilles du contumace, déposées au greffe, figure-

ront comme pièces de conviction. 

— Un autre événement non moins tragique a motivé 
aussi une instruction criminelle. 

Cinq à six nègres et une négresse venus d'Approuague 

ont apporté à Cayenne, au procureur du Roi, le cadavre 

d'un jeuue nègre de onze à douze ans. Ils ont déclaré' 

que leur maître, riche propriétaire, avait envoyé cet en-

fant, qui était son esclave, à Guisanbonrg, pour y cher-

cher du pain. Le négrillon étant revenu sans avoir rem-

pli sa commission, le maître, qui était ivre, le fit fouet-

ter cruellement. Il passa ensuite nue corde au cou de 

ce jeune enfant et le pendit à une poutre. Dans son dé-

lire il continua de fiapper l'enfant, quoique mort, et alla 
enfin se coucher. 

Les autres esclaves sont arrivés trop tard au secours. 

Ne trouvant plus qu'un cadavre, ils se sont sauvés avec 

la mère de l'entant, et ont apporté le corps à la justice 
-
 n
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cASn ? et la fauisa application des art. 331, 333, 
/ou 757 et 908 du même Code; que l'arrêt attaqué a 
contraire, fait de ces articles une sa^ne application ; 

• Kejette le pourvoi dirigé contre l'arrêt de la Ci 
u Angers.» 

Une goélette expédiée de suite à Approuague y a con-

duit les gendarmes porteurs du mandat d^anêt et & ra-

mené le colon, qui a été mis au secret à la geô!e de 

Cayenne. 

MM. Chevreux, procureur du Roi, et d'Abnour, juge 

d'instruction, s'embarquent sur la goélette de guerre la 

Colombe, pour dresser l'état des lieux et commencer 

l'instruction. 

a, au 

Cour royale 

ÉTRANGER. 

BELGIQUE. —< AFFAIRE CAUMAUTIN. — L'affaire Caumar-

tin est mise au rôle de la Cour d'assises de Bruxelles pour 

le 12 avril. Il y aura deux parties civiles, M. Sirey père 

et Mme Sirey veuve du défunt. M. Sirey père doit être 

assisté de M* Sanfourche-Laporte, avocat près la Cour de 

cassation deFrance,et Mme Sirey de Me Léon Du val, avo-

cat à la Cour royale de Paris. 

M. Caumartin sera défendu, comme on l'a déjà annon-

cé, par M e Chaix-d Est-Ange, bâtonnier de l'Ordre des 

avocats près la Cour royale de Paris, comme ami, et par 

Me Vervooit, avocat du barreau belge. 

Mme Caumanin mère est arrivée, samedi apiès-midi 

à Bruxelles, venant de Paris, accompagnée de sa fille. 

LONDRES (18 mars) : La comète, que l'on appellera 

sans doute la comète à longue queue, a fait son appari-

tion à Londres. La curiosité excitée par le phénomène 

et les nombreuses occasions que des groupes formés sur 

les ponts et les squares offrent aux filous pour exercer 

leur industrie vont bientôt peupler nos tribunaux de 

police. 
L'énorme queue de cet astre errant s'étend depuis le 

quadrilatère d'Orion, en I goe diagonale, sous le Tau-

reau, le Bélier et les Poissons. E le embrasse ainsi l'es-

pace de près de trois signes, c'est-à-diie de 80 à 90 de-

grés. La comète qui, au dire de Justin, brilla dans le 

ciel lors de la naissance de Mithndate, n'avait pas ces 

dimensions. La comète de l'an 400 n'avait que 45 de-

grés; celle de 1456, horrendœ magnitudinis, disent les 

historiens, n'en offrait que 61. 

Le noyau est opaque et presque invisible, parce qu'il 

est presque entre le Soleil et la Terre, et présente une 

espèce d'éclipsé de comète inconnue jusqu'à ce jour. 

Quelques esprits faibles veulent trouver une coïnci-

dence foituile entre celte apparition et la légère se-

cousse de tremblement de terre éprouvée ces jours der-

niers à Richdale, à Manchester,' et qui a recommencé 

hier à Liverpool. 

— (Londres), 18 mars. — ENCORE LE DUC DE N ORMAN-

DIE. — A peine échappé aux dangers de la contrainte par 

corps, le soi-disant fils de Louis XVI a été traduit de-

vant M. Cotlingham, magistrat de Union-Hall, sous l'in-

culpation de menaces d'assassinat. 

Il était vêtu d'un frac bleu avec un galon d'or au col-

let, et il portait sur la poitrine la plaque de l'ordre du 

Sainl-Esorit. 

M. Jackson, le peignant, a dit : « Je suis propriétaire 

de la maison qu'habite dans le faubourg de Newcross M. 

le duc de Normandie. Il me devait une somme considé-

rable pour termes arriérés. Nous fîmes un écrit par le-

quel il m'abandonnait tous ses meubles. Ayant appris 

qu'une partie du mobilisr avait été clandestinement en-

levée, j'ai ai trouver M. le duc, et je lui dis que j'allais 

retirer tout le reste de la maison, afin de ne point perdre 

le gage de ma créance. 

» Fort irrité de ce qu'il appelait une insolence, M. le 

duc de Normandie tira un pistolet de sa poche, et me 

dit : « Si vous persistez dans votre intention, je vous 

brûlerai la cervelle » Il était homme à le faire, j'ai cru 

devoir me mettre sous la protection de la justice. » 

M. le duc de Normandie montrant une petite règle en 

ivoire : Voilà le seul pistolet que j'ai montré à monsieur, 

vous voyez que ce n'était pas dangereux. 

Jf. Jackson : Vous avez laissé votre pistolet chez vous, 

c'est une chose notoire que vous êtes toujours porteur 

d'une paire de pistolets. 

Le magistrat a condamné le soi-disant duc à fournir 

une caution de bonne conduite de 500 livres sterling 

(12,500 fr.). 

— RUSSIE (Ab 3, capitale de la Finlande), 26 février. 

— Les dernières lettres de Helseingfors (Finlande) an-

noncent qu'on vient de faire une curieuse découverte 

parmi les papiers de l'ex-amiral suédois Cronstedt, dé-

cédé dernièrement dans cette ville. 

En 1809, M. Cronstedt était gouverneur de la forte-

resse de Sweaborg, dans la Finlande, qui alors apparte-

nait à la Suèfe. Bien que Sweaborg, qui, par sa position 

naturelle, est inexpugnable, et qu'on appelle à juste 

titre le Gibraltar du Nord, fût amplement pourvu de tout 

ce qui était nécessaire pour soutenir un long siège, 

Cronsted le livra aux Russes après un blocus de quel-

ques semaines. 

Tout le monde soupçonna Cronsted d'avoir été cor-

rompu par h s Russés, et, malgré ses dénégations, le 

gouvernement suédois le raya des contrôles de la mari-

ne, lui ôta toutes ses dignités (tl était membre de la 

haute noblesse, un des seigneurs du royaume, chevalier 

de l'ordre du Séraphin, etc., etc.), et l'exila pour tou-

jours. Cronsted se retira à Sdnt-Pétersbourg, où il me-

na une vie très obscure. 

On apprit même que. loin d'être dans l'opulence, lui et 

ses proches parens manquaient presque du nécessaire, et 

qu'ils étaient fort endettes. Plus tard les soupçons qui 

avaient plané sur Cronsted se dissipèrent ; il rentra en 

giâce auprès du roi de Suède, et recouvra son rang et ses 

titres honorifiques. 

Maintenant on vient de trouver parmi les papiers lais-

sés par Cronstedt une enveloppe soigneusement cache-

tée, qui contenait' environ deux millions de roubles en 

assignation du trésor russe (environ2 millions de francs) 

et qui, par leur date, remontent à 1809. 

Le bruit court que les héritiers n'ont pas voulu rece-

voir cet héritage, et qu'ils en veulent disposer en faveur 

des pauvres. 

— PORTUGAL (Coïmbre), 10 wars. — La Cour de jus-

tice criminelle, dite d'audiences générales, dans cette 

ville, a enfin inauguré sa nouvelle salle. Chose*vraiment 

incroyable, à défaut d'un local suffisant, le cours de la 

justice était presque interrompu; une multitude d'accusés 

attendaient leur jugement. 

La première cause a été celle d'un journalier nommé 

Nicolajo, accusé d'assassinat. Il avait attendu dans ,un 

lieu solitaire un noble, M. Franusce de Maxo, qui re-

tournait à sa campagne au sortir de la messe. Ulni avait 

ensuite volé sa montre et sa bourse. 

Il n'existait aucun témoin du fait, mais Nicolajo s'était, 

dans dtfférens cabarets, en présence de plusieurs per-

sonnes, vanté de ce qu'il appelait son exploit. 

Nicolajo niait les propos qu'on lui attribuait, et invo-

quait un alibi. Plusieurs témoins ont en effet déposé 

qu'à l'époque du crime il faisait les vendanges à Setu-

hal. I.einry a. i)rniu>ncé_son.aciiuj 1.temeiiL...,
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. » Que, notamment, en ce qui concerne la rente sur l'Èiat 
il est établi par tous les documens, faits et circonstances de là 
cause, que l'immatricule de cette rente au r.om do l'abbé Ha-

non n'était qu'une forme do sa détention précaire, n'impli-
quant nullement pour lui le droit de propriété • 

» Attendu, d'après ce qui précède, que la demoiselle Graux 

héritière de l'abbe Hanoi., est sans qualité et même sans inté-

Les chefs d'accusations étaient au nombre de cinq, 

savo r : , , 
1° Vol d'argenterie et de vases sacré3 d une valeur ne 

seize cent mille reis (environ 10,000 fr ) dans l'église 

du Saint-des- Saints, à la villa de Condeixa, en 1836; 

'2° Insulte envers l'adminittrateur d'un hospice et 

résistance armée contre les employés de l'hôpital qui 
voulaient les mettre au cachot, lesdits délits commis en 

1839 • 
3° Voies de fait et attroupement tumultueux ; 

4° Incendie de palissades et de bottes de paille, et 

dégradation dans une ferme, en 1837; 

5" Dégâts commis dans un jardin potager, en 1838. 

Le fait le plus grave était celui de la soustraction des 

vases sacrés; mais il était aussi le plus ancien. Les 

preuves étaient en quelque sorte périmées. Les accusés 

ont été absous. Mais le recours en révision ayant été im-

médiatement formé par l'avocat général, les cinq étu-

diaos sont restés en prison. 
Trois jours après comparaissait devsntlaCouretlejury 

Francisco-Jicintho, accusé d'assassinat sur la personne 

de Mendès, infirmier à 1 hôpital de Saint-Jérôme. Jacin-

tho entretenait avec la femme de Mendès un commerce 

criminel. Le mari ayant ouvert les yeux et manifesté de 

la jalousie, Jacintho l'attendit un soir dans la rue, le 

tua d'un coup de pistolet, à bout portant, et loue une 

barque pour jetèf le cadavre dans le Mondego. Le corps 

de l'infortuné Mendès fut rejeté sur la rive, et Jacintho, 

contre lequel s'élevaient les charges les plus graves, fut 
mis en jugement. 

Déclaré coupable à l'unanimité, Francisco Jacintho a 

été condamné à la peine de mort. 

Opéra. — Jeu ii 23 mars , jour de la Mi Carême , l'Opéra 
donnera son dernier bal masqué, travesti et dansant. Musard 
conduira l'orchestre. Les portes seront ouvertes à onze heures 

et demi. 
L'administration a l'honneur de rappeler au public que 

trois entrées ont été disposées dès l'année dernière pour lui 
éviter une trop longue attente. Celles de droite et de gauche 
sont destinées aux billets pris à l'avance; l'entrée du milieu 
est réservée aux coupons de loges et aux abonnemeris. 

»t- L'affluence est si grande aux représentations de la Part 
du Diable, qu'il est à regretter que la salle de 1 Ouéra-Comi-
quene soit pas plus grande, pour répondre à l'empressement 
du public. A ce soir le délicieux ouvrage de MM, Scribe et 
Auber. 

— Le physicien Philippe donnera mardi 21 mars, au béné-
fice des victimes du tremblement de terre, une grande soirée 
mystérieuse indienne et chinoise, dans laquelle il exécutera 
les tours les plus variés et les plus nouveaux de son réper-
toire. 

Iiibrairie. — Beaurx-Arta. — Musique. 

— Le libraire L. Curmer, vient, par une heureuse combi-
naison, de mettre en train trois publications importantes, les 
Français et les Anglais peints par eux-mêmes; les Causes 
célèbres. Cette dernière publication est donnée gratis aux per-
sonnes qui s'abonnent aux deux premières. C 'est le plus beau 
recueil qui ait encore été publié des annales judiciaires de tous 
les pays. 

— Une révolution s'opère dans les journaux de modes par 
la publication des grands et beaux dessins que M. Aubert 
donne dans son joli journal intitulé: Modes parisiennes. On 
n'avait, jusqu'à ce jour, rien fait d'aussi bien dans cette spé-
cialité; toilettes, dessin, coloris, tout est charmant, et M. Au-
bert comptera un succès de plus , car il n'est pas une femme 
vraiment élégante qui ne préfère le journal de M. Aubert à 
la plupart des feuilles qui s'occupent de la mode. Au reste, on 
ne fera pas à l'habile éditeur le reproche de promettre plu» 
qu'il ne donne ; on peut voir les Modes parisiennes dans tou-
tes les premières maisons des principales villes du monde; 
M. Aubert l'expédie à tous ces correspondans à titre de spé-
cimen. 

— Il vient de paraître chez Susse frères, place de la Bourse, 
51, un nouveau portrait de M11 " Rachel, gravé sur acier par 
L. Benoist, d'après une miniature peinte sur porcelaine de 
Sèvres, par M. le chevalier Le Gros d'Aulzy, qui a obtenu de 
notre grande tragédienne plusieurs séances. 

Ce portrait se trouve encadré d'une grecque et fleurons, et 
autour sont seize couronnes de laurier, avec les attributs de 

la tragédie, et dans lesquelles couronnes sont écrits les titres 
des pièces et les noms des rôles qu'elle y a joués, ainsi que les 
noms de nos immortels auteurs.—Prix 1 fr. 25 c. sur papier 
de Chine. 

—Exposition de pianos dans la salle des concerts de M.Henri 
Heiz, rue delà Victoire, 38. — Grand choix de pianos de sa 
fabrique, neufs et d'occasion, dans les prix les plus modérés. 
Les pianos d'occasion ou rentrant de location sont réparés avec 
soin et conviennent parfaitement aux personnes qui désirent 
acquérir de bons instrumensà bon marché. L'assortiment est 
des plus complets en pianos à queue, carrés et droits. 

— COURS DE PIANO. — Les cours de piano de M. Henri Herz, 
pour les dames et les jeunes personnes, sont en p'eine activité. 
On peut se faire inscrire pour les leçons des lundis et des ven-
dredis. » 

Commerce — Industrie. 

— LE DEPOT DES MONTRES de l'horlogerie de Versailles, 

la seule fabrique complète d'horlogerie française, vient d'être 
transférée boulevard des Italiens, 17, au premier, vis-à-vis le 
Café de Paris. On sait que cette fabrique, si habilement diri-
gée par M. Benoit, a obtenu une médaille d'or à la dernière 
exposition de l'industrie nationale. On n'a donc point à insis-
ter sur la beauté et la bonté de ses produits. 

Aria «Mure!?»* 

— Le service d'élé sur le chemin de fer de Paris à Versail-
les (rive gauche) commencera le dimanche 26 du courant. Il 
est ainsi réglé : 

14 Départs de Paris. Les treize premiers se succéderont 
d'heure en heure,, depuis 8 heures du matin jusqu'à 8 heures 
du soir. Le dernier se fera à 9 heures et demie. 

Les convois de 9 heures, 11 heures, une heure et 3 heures 
ne stationneront qu'à Clamart, Meudonet Bellevue, les dix 
autres desserviront toutes les stations. 

14 Départs de VersuiUes. Le premier à 7heuresli2du ma-
tin; le second à 9 hzures; le troisième à 10 heures 1 [2, et les . 
dix suivans d'heure en heure jusqu'à 8 heures lç2 du soir. Le 
dernier aura lieu à 10 heures. 

Les convois de 10 heures lc2, midi 1(2, 2 heures 1|2 et 4 
heures 1(2, ne s'arrêteront qu'aux stations de Relhvue, A/eu-
don et Clamart; les dixauties stationneront partout. 

Le dimanche, en cas de besoin, il sera organisé des convois 

supplémentaires.- Les jours de grandes eaux il y aura des dé-
parts toutes les demi heures. 

Des cartes indiquant le service seront distribuées aux ga-
res, stations et bureaux d'omnibus du chemin de fer. 

Spectacle du 21 mars. 

OPÉRA. — 

FRANÇAIS. — Le Chevalier à la mode, Valérie, Confident. 
OPÉRA-COMIQUE. — La Part du Diable. 
ITALIENS. — Norms. 

ODÉON. — Misanthrope, Rodogune. 
VAUDEVILLE.— Bénéfice de MlleBalthszar. 
VARIÉTÉS. — La Chasse, le Mariage au tambour, les Mystères. 
GYMNASE.— Bois-Robert, Don Pasquale, Bertrand, la Chanson. ] 
PALAIS-KOYAL.— 1" représ, les Hures graves. 
PORTK-ST-MARTIN .— Les Mille et Une Nuits. 
GAITÉ .— Recette, Geneviève, Mlle de la Faille, 

lafa. 

Apiès les questions d'Usage sur les nom, prénoms, 

âge et domi de de l'accusé, on procède à l'audition des 

témoins. 

Rose Tauleigne, â|fée de dix-huit sns, domestique des 

époux Rey : Le 4 juin deruier, entre onze heures et 

midi, en rentrant chez mon maîire, j(t trouvai sur lo 



><;o 
tàlEïlb dE& ÎMBONADX DU 21 MAM 1843 

Mous invitons toutes les personnes qui , par état ou par 
goût, s'intéressent aux Modes de Paris, à prendre con-
naissance des charmants dessins publiés dans le Journal 
de M. Aubert, LES MODES PARISIENNES. Ces dessins,^ 
beaucoup pîus grands et plus artistement coloriés que [4 
tout ce qui existe en ce genre, donnent par conséquent !£ 
Bue idée bien plus exacte de l'ensemble du costume, etf, 
surtout de ses détails. Le Journal de M. Aubert est des- * 
siné et rédigé par les artistes et les auteurs qui ont fait 

Prix ■ pour Paris, 7 fr. par trimestre; — départements, 8 fr.; — étranger, 9 fr. — On peut souscrire 
chez tous les correspondants de 1? maison Aubert, en France et à l'étranger, chez tous les libraires , 

dlNd DE mUUCd !> 

le succès de sa maison ; c'est un Journal de luxe malgré 
la modicité de son prix : il est adopté par la bonne com-
pagnie et figure déjà sur les tables des salons les plus 
élégants. Madame' CONSTANCE AUBERT rédige les articles 
de Modes, — M. NUMA exécute les Dessins sur les indi-
cations des premières maisons de Paris, — M. L. HUART 

est chargé de la Chronique parisienne, et MM. CHAM 

et VERNÎER dessinent les Modes comiques ou ridi-
cules. 
chez tous les directeurs des postes et aux bureaux des grandes messageries de paris, q'ul font les abonne-
ments sans frais, ou bien en adressant directement un bon de poste à M. Aubert, éditeur, place de la Bourse. 

Avis divers. 

Le directeur-gérant de la ' 
1ère rappelle à MM. l!S»î 
semblée générale annucll i aura ll'^ -
médit" avril prochain, à

 7
 heure."

 ie 5
a-

duso.r, au siège social, rue sffi S,"««ta 
', - - EJ5ELAYA rç-'. 

^"/•""Éniert* l'ari»*
 u de

7~~ 
gérant de la société locataire d-, chVrt •« 
de Ham-sur-sambre invii

e
 >

 bonn
»Re 

PAB.TIZ2i ou COMPLET, livré TB.OIS MOIS à 1.SS3AX. Ce nouveau Dentier ou Râtelier, auquel on peut ajouter une belle Imitation des gencWrf, est tout ce que l'on 

peut imaginer de plus parfait, tant sous le rapport de la so idité et de la facilité avec, laquelle ou peut en trèt pen de temps broyer les alimens que sous celui de U forme gracieuse 

et naturelle des Deu s, d»nt la beauté eit admirable. Afin d". donne- une idée juste d>s avantage* précieui que réunissent ce» nouvelles Uentl et ces nouveaux Bateliers, M. DI-

DIER en r tuujuuis chez lui a la dispa iliou des personnes qui voudront les examiner. — MASTIC MINÉRAL pour plomber les Dents et arrêter la Carie sans souffrance. 
M. DiDlKlt, Mi'iuEciN-OEiMTiSTU, breveté du Roi, PLACE DU PALAIS-ROYAL . 225, a Paris. 

TIER-DIDIER 

nairesà se réunir en assemblée ra,!
 ac 

mardi 4 avril ,843, à
 une

 ,™
e c
f^L, „ 

au siège delà société, rue Paradi? rT
s

:
mill

>, 
mère, 3?. .™W oissonJ 

Brevet ? Invenik^a^T^ZZ^ 

S AV^O IV 

DE IilCHE TVT 

ses"ont «*/WroiiTcCT
r
par^i^2? 

adoucit et blanchit la peau -»(, ?*»>, 

(> fr.les trois.-LEVOT, PARFU»;, »
PAI

° 

TKTÎ. Fanage choiteul, M, <j Paru** 

L'ŒUVRE DE LA PROVIDENCE. 
17e »tension que prend le bureau central de cet élablissement pour le pincement des personnes des deux sexes engage 1 admi-

nistration, à crier une succursale dans chaque arrsndisscniMit de Pari.-, ainsi que dans lis chi-fs-lieux de département. On de-
mande de suite ries directeurs pour celle bnnac œuvre philaulropique. S' sre; ter ou écrire lranco à M. l'abbé NAUDUIT DS 

VASSY, directeur-général, roe Hautcv.lle. 3'J. 1243 

LAC T AT E de FE Ri GÉLI S etCONT ! 
BRAGE>JS ET S 
PASTILLES DES 

APPROUVEES par l'ACADÉMiE DE JlEDECiNIS, pour le Irailement des PALES COULEURS , des PERTES RHKCURS et des FAIRLSESE 

s TEMPERA MEST. — Cbez LABELONIE, pharmacien, rue Bourbon-Villeneuve, 19, dépositaire général. Dépôts dans chaque ville. 

Rue Neu ve- Vivienne, 26, au coin de celle Feydeau. 

MAISON SPÉCIALE DE DORURE ET ARGENTURE 
SASTS MERCURE 

Par les procédés de MM. DE RLÏOLZ tt ELKINGTON, brevetés. 

MM. BOISSEAUX, DETOTCI G
E

, par l'application de celte méthode, ont résolu le grand problème d'unir le luxe à l'é-

conomie. On trojvc dan3 leur magasin d'orfèvrerie en compnsiiio i métallique des couverts de 15 à 135 fr. la douzaii e, 

qui ont l'apparence da l'argenterie la plui pure; ceux da dessert dorés, de 100 à 120 fr.. et les riches ciselés à 133 fr. 

la douzaine, imitent le plus b au vermeil ; les cou'eaux de dessert, de Ci à -90 fr. la douzaine. La bijouterie, les ar ides 

d'acier et les b onzes ont tout l'éclat de l'or rna-sif. — Ils se chargent de la réargenture 'lu vieux plaqué. 

FiÎRîaire de fl.im de M'ont»jB^my (Somme). 
Le gérant ds la société de Pont-Remy a l'honneur de prévenir MM. les actionnaires que 

l'assemblée générale annuelle aura lieu le jeudi 30 courant a midi, dans les salons de la 
banepie spéciale des actionnaires, 77, rue Sainle-Anne. 

NOTA. Il faut être porteur de cinq actions.' 

fsstaeiété «les SiKSBts-foiarneaiiix et forges «te la 
BfasgOJi-lVciive a*t tle EtoBer, 

MM. les actionnaires, convoqués pour le 20 courant, ne s'élant pas présentés en nombre 
snflisanl pour constituer l'assemblée, conformément aux statuts moditiés, la seconde reu-
nion aura lieu à s?ol heures du soir, le mercredi 29 mars courant, dans les salous de Le-
œardelay, rue de Richelieu, 100. 

TAPETERIE MAQLiET, rue de la Paix, 20. Ko pus confondre. 

Par Brevet d'invention et dt perfectionnement 

TOUS FOB,KfATS A UPJ FEiAïsC )UE CENT. 

Ces enveloppes c'oivtnt leur immense succès à la qualité du papier, qui est 

glîcé, d'une bl-ancbeur éclaiante, et asstz fort pour qu \:n ne lise pas au travers. 

Enveloppes à eiuîtj fruités le mille. 

Grands et petits APPARTEMENS fraiche-
menl décorés, A LOVER pour le terme d'a-
vril prochain, rue St-Uonoré. 333. Grands et 
petiis APFWRTEMENS, Chambres et Ecuries, 
A LOUER pour le terme d'avril prochain, rue 

de Molière, 4, à Auleuil (présParis}. A LOUER 

da suite, ancien ETABLISSEMENT des pom-
pes funèbres, rue du 1 aubourg-Sl-Denis, i83. 

S'adresser sur les lieux. 

AVIS. 
M. J. LACSSEURE, pour répondre sans re-

tard aux quesiions qui lui sont personnelle-
ment adressées, a [ honneur de. prévenir le 
commerce de la FrJnce et de l'étranger, que 
ses livraisons ne sont nullement interrom-
pues, et qu'en viiis'vieux, comme en 1811, il 
est en mesure de satisfaire à toutes les de-

.mandes de ses correspoudans. 

Km a. Réputation des TAFFETAS de LE 

- Pi- r.nr.li l, . pharmacien breveie, 
;
 fc

*
ta

™
IB

"faubourg Monimarlre, 7j, à Paris; 

;
 l'un pour entretenir parfaitement les VKSI-
CÀruIUJiS, l'autre rafraîchissant pour panser 
les CAL I EUES sans démangeaison, est désor-

■ mais établie. Ses COMPRESSES en papier la-
;\é: ses POIS ELASTIQUES en caout-chouc 
■ adoucissans à la guimauve, suppuralifs au 
' garou ; ses SERRE-BRAS élastiques à pla-
que et sans pUque sont justement appréciés 

j parles médecins et par les malades qui les 
' ont généralement adoptés. Tous ces produits 
' portent le timbre et la signature Leperdriel. 

i On désir? acheter un GREFFE de Cour 
royale ou de première instance, d'un produit 
dd"if,ooo à 12,000 fr. environ. S'adresser à 

! M. Girard, rue Grammont, 8. 

PHrCOLBERT 
Frembr établissement de la capitai^

1
^ 

le traitement végétal des maladies■ secr*rEî
UF 

des dartres, démangeaisons, tachesle 'K . " 

à la peau. — Consultations médicales 
te< de 10 à 2 heures, passage Colbert F",

1
"

1
" 

particulière, rue Vivienne, 4. '
 tolr

e« 

RUE DAUPUWE,
 38

. 

Une expérience de 40 années a fon^é U 
pulaliondece PAPIER A CAUTFRR « f" 
contrefaçon, ni sa falsification par du

 :
ern 

sur du papier, n'ont pu détruire la coniianc. 
dont il jouit. La seule et véritable formule rt» 

Steinacher sert toujours à sa composition 
Prix de la boite de 200 pansemens, 1 fr. 50 " 

Nouvelles capsules de cubèbe pour cuéri 
radicalement en peu de jours les El ori iT 
MENS ANCIENS et NOUVEAUX. Prix 4 f" 

j Rue Croix-dcs-Pelits Champs , 53,
 e

\ j f• 

pharmacie rue J.-J. Rousseau, tt. '— Trait, 
ment par correspondance. 

4iùjiiàit«aità«5Bsi en .jtusBîice. ensemble les meubles et objets mobiliers qui - sise à Paris, même rue, 8 
la girnissent, siso à Epinay-sous-Senart, rue 

Pioduit brut, en-

KS~Etudo de M? MAES, avoué à Paris, rue 
Grammont, 12. 

Vente sur liciialion , en l'audience des 
criées du Tribunal civil de première instan-
ce de la Seine, au Patais-de-Justice à Paris, 
une heure de relsvOe, le samedi 22 avril 

1S13, ''. .',* . 
DES 

ei-après'dépendans de la succession de M. 
Aguac!o, marquis de las Marismas. 

1» UN GRAND HOTEL entre courel.jardin, 
autrefois ■ bûlt l d 'Augny, sis à Paris, rue 
Grange-llatelièré, 6, s'etendant derrière dif-
férentes propriétés entre les rues Grange-
lïatelière. du Faubourg - Montmartre et le 
boulevard. Montmartre, ayant sou entrée par 
la première de ces rues par un long passage 
de porte coebère bordé d'un rang d'arbres de 
chaque côté et consistant en une cour d'hon-
ueurau fondde laquelle se trouve le princi-
pal corps de logis, bàtimens et cour des cui-
sines en aile à droite, cour des écuries à 
gauche, enlin un grand jardin placé derrière 
le corps de logis. 

La contenance superficielle de ce lot, y 
compris la demi - épaisseur des murs mi-
toyens, est do 4.S61 mètres 18 centimètres. 

Mise* pris: i,250.ooofr. 
2» MAISON rue Grange Batelière, 12, con-

sistant en un bâtiment sur le devant avec 
grand hangar à la suite, a gauche, une pre-
mière cour ayant entrée de porte cochére, 
«n bâtiment en aile a droite, une deuxième 
cour â la suite à gauche; cl au fond d9 la-
quelle se trouve un g r and bâtiment. 

Ce lot occupe une étendue superficielle de 
1371 mètres tiO centimètres. 

Mise à prit, 550 ,000 fr. 
3o MAISON située à Paris, rue Grange-Bate-

lière, 4. 
Misoàpriv, . 320 .000 fr. 

4o Une GRANDE PROPRIÉTÉ, sise à Paris, 
rue Turgot, 1, ayant vue sur la rue Neuve-
Coq ienard, prolongée actuellement impasse 
Rouier, consistant eu uu grand terrain d'une 
contenance superficielle d'environ 532t mè-
tres 62 centimètres. 

Mise â prix : 120,000 fr. 
S'adresser pour les renseignemens : 
1° A M* Maes, avoué'-poursuivant, déposi-

taire do litres et d'une copie du cahier des 
charges, rue Grammont, 12; ' 

20 A M' Iluilher^ notaire â Paris, rue Tait-
bout, 23, et sans un permis desquels on ne 
sera point admis à visiter l'hôtel; 

3° A M. Pellechet, architecte, rue Blanche, 
tt, à Paris. (1013) 

ES™ Elude da Me DROZ', avoué à Meaux 
(Seine-et-Marne). 

De par la loi, le Roi et justice. 
Vente sur lieitaiton entre majeurs et mi-

neurs, en vingt-deux lots, dont les deux der-
niers pourront être réunis, de . 

22 PIECES DE TERRE 
et pré, au terroir de Boutigny, canton de 
Crécy, arrondissement de Meaux. 

L'adjudication aura lieu le jeudi so mars 
1843, en l'audience des criées du Tribunal 
civil de Meaux. 

Mises à prix, 
centiares 

de l'Eglise, canton de Boissy-St-Léger, ar 
rondbsement de Corbeil (Seine-et-Oise). 

Composée d'un grand corps de logis, re-
mise, élable, maison de jardinier, serres, 
orangerie et autres bàtimens d'exploitation, 
basse-cour, jardin devant et derrière la mai-
son ; le tout clos de murs, d'une contenance 
de 4 hectares 76 ares 76 centiares environ. 

L'entrée en jouissance estûxée au jour de 
l'adjudiéation. 

Le chemin de fer d'Orléans, correspondant 
avec les Omnibus de Brunoy, y conduit en 
une heure et demie. 

Mise à prix réduite de 60,000 fr. à 40.000 fr. 
S'adresser pour les reuseignemens à Paris; 
1» A M» Estienne, avoué poursuivant, dé-

positaire d'une copie du cahier des charges 
et des litres de propriété, rue Sainte-Arme, 
34 ; 

2° A M« Maurice Richard, avocat, rue do 
Seine-St-Germain, 0 ; 

3' A Brunoy, à U« Jannest St-IIilaire , no-
taire. 

Et pour visiter la propriété, sur les lieux, 
au jardinier. (1028) 

Etude de M» FOU3SIËR, avoué, rue 
deCléry, 15, à Paris. 

Adjudication, le 29 mars 1843, une heure 
da relevée, au Tribunal de première instance 
de la Seine, 

une maison 

viron, 980 fr. Mise à pin, 12,000 'fr. 

4° d'une autre MAISON,-
sise à Paris, mêœc rue, 6. Produit brut, en-
viron 1,500 fr. Mise â prix, 18,000 fr. 

S'adresser pour les renseignemens : 
1" A M« Tronchon, avoué poursuivant, de-

meurant à Paris, rue St-Anloine, tlo ; 
2° A Me Ernest Moreau, avoué colicitant, 

demeurant à Paris, place Royale, 21 ; 

Et 30 â Me Demadre, notaire à Taris, rue 
Saint-Antoine, S07. (1063) 

Rt3"~ Vente par suite de surenchère, 
Én l'audience des saisies immobilières du 

Tribunal civil d3 première instance, de la 
Seine, le jeudi 23 mars 1 s 43, deux heures de 
relevée , 

En deux lois, l« 

D'UNE MAISON, 
; Paris, rue St-Jean-de-Beauvais, 50 ; 

Deuxième lot. 

(rune MAMM&W 
! à Massy, canton de Lor.gjumeau (Seine-ct-
'Oisc). 

Mises à prix. 

3» Et 31, Jacques DURAND, employé, de- . faire cesser en notifiant à son co-associé cet-
meurant à Pans, rne Vanneau, 6; le cessation six mois d'avance; que la raison 

Ont établi une société pour l'exploitation sociale est HÀMBERC et LEV1STAL; 

du journal la Gazette de France, du journal! Que le siège social est établi à Taris, rue 
la Nation et de la Revue du Monde calholi- ! des Marais Saint-Martin, 51; 

Sise â la Villette, rue de Flandre, 112 bis, 
composée d'une Maison et d'un Terrain d'une 
cpntenance de 42 ares 75 centiares. 

2° D'UN TERRAIN, 
Sis à la Villette, rue de Bordeaux, contenant 
31 ares 15 centiares. 

Mise à prix, savoir .-
Pour le premier lot, à 23..300 fr. 
El pour le deuxième lot, à 2t ,7to fr. 

lot, 
2e loi. 

5,000 fr. 
8,000 ■ 

'.3,000 fr. 

, avoué, rue Sainl-

i la Croisetle, 

S'adresser à Paris ; 
1° A Me Comarlin jeun 

Eenis, 374 ; 

2» A .M' s Liogier et Ramond d 
avoués colicitens ; 

3° A Me Lefer, notaire, rue Saint Honoré, 
590. (10i6) 

Sgr* Etude M. J. GAMATIET, avoué,, quai 
des Augus'.ias, 11. 

g"\djudicaliou, le 29 mars 1843, en l'au-
dience des criées du Tribunal de première 
instance de ia Seine, une heure de relevée, 

1» D'UNE 

sise à Paris, rue Paradis-Poissonnière, 14, 
d'un revenu de 7,868 f. » 

Contribution foneiè- ) 
re, 470 f. 82 > 670 82 

Gages du portier, aco j 

7,f97 f. 18 
Mise à prix, 110,000 fr. 
Glaces garnissant la maison,. 1,516 fr. 
S'adresser : 

1» A Me Foussier, avoué poursuivant, rue 
da Gléry, 15 ; 

2» Et à Me Saint-Amand, avoué colicitant. 
rue Coquilliére, 38. (1052) 

HKT- Adjudication, le ter avril 1813, eu 
l'audience des criées du Tribunal civil de 
première instance du département de la 
geinc, au Palais de-Justice â Paris, une heu-
re de relevée, 

d'une Mâï§©lT 

sise à Paris, place Maubert, 18, et rue des 
Lavandières, 1, sur la mise à prix de 35,000 
francs. 

S'adresser pour les renseignemens, à M. 
René Guérin, avoué poursuivant la vente, 
demeurant à Paris, rue de l'Arbre-Sec, 48, 
dépositaire d'une copie de l'enchère, et â 
M« Leroux, notaire à Paris, rue de Grenelle-
Si-tionoré, 14. (1058) 

MAISON 

l=r lOt : 8 16 de pré, 385 Tr. 
2e lot : 4 85 — 210 
3e lot-: U 22 de terre, 265 
4e lot : 25 52 — 1,250 
5° lot : 26 ■J9 1,300 
Se lot : 30 62 ■— 1,550 

lot : 25 50 da pré, 1,300 
8 e lot : 81 72 de terre, 3,000 
9° lot : 84 72 — 3.000 

10* lot : 76 56 de pré, 3,750 
11° lot : 38 25 de terre, 1,850 
12° lot : 12 76 — 650 
13« lot : 5 27 — 3 0 
14e lot : 88 23 — 1,750 
15e lot : 22 79 —. 1,000 
t6elot: 76 56 — 3,900 
17e lot : 8 16 de pré, 400 
ta» lot : 25 52 1,500 
19e lot: 30 52 — ' 1,500 
20e lot : 12 76 - — 625 

'2le lot : moitié d'une pièce de 
pré de 81 65 2,000 

22e lot : l'autre moitié de la me 
me pièce 2,000 

Total, 33.4F5 fr. 
S'adresser pour les renseignemens à H' 

Droz, avoué 4 Meaux, poursuivant la vente. 
(1059) 

Etulade M« ROUISO, avoué, rue Ri-
chelieu, 47 bis, à Paris. 

Adjudication, Te samedi 8 avril 1843, en 
l'audience des criées, au Palais-de-Justice à 
Paris, en deux lots : 

Premier lot. 

A Paris, rue Monsieur-le-Prince, 31. Produit, 

3,160 fr.; impôts, 272 fr. 32 c., â la charge 
du propriétaire. Mise à prix, 50,000 fr. 

Deuxième lot. 

à Paris, rue Monsieur-le-Prince, 33. Produit 
•3 230 fr.; impôts, 276 tr. "0 c, à la chargi 
du propriétaire. Mise à prix, 50,000 fr. 

S'adresser •
 0

 a M
1
 Roubo, avoué pour-

suivant, rue Rich:lieu, 47 bis; 2» à ii< Ml 
■ourlet, avoué, rue des Moulins, 20 ' Paris. 

1055J 

.«» j-^m],, de M« ESTIENNE, avoué à Paris, 
■ ' rueStc-Aiine, 31. 

Adjudication, le mercredi 19 avril I8i3, 
/•n l'audience des criéoi du Tribunal civil de 
première instance do la Seine, uno heure de 

rel ivee, au palctis- le Justice, a Tans, 
D'une belle 

MAISON 01 CAMPAGNE, 

Etude de M e MOCILLEFARINE, avoué 
à Paris, rue Montmartre, 164. 

Vente sur publications judiciaires, en l'au-
dience des criées de la Seine, au Palais-de-
Justice à Paris, local et issue de l'audience 
ordinaire de la première chambre, une heure 
de relevée, le mercredi 29 mars 1813, en 
deux lots qui ne seront pas réunis, 

1° d'UNE MAISON 
bàtimens, cour, terrain, et dépendances, si-
tués commune de La Chapelle-Saint Denis, 
route royale de Saint-Denis, 167, au coin de 
la rue du Port-St-Ouen ou du Gué et de la 
grande avenue de St-Denis, sur la mise à 
prix de 10,00a fr. 

2° d'une autre Maison 
bàtimens, cour et dépendances, situés eomj 
mune de La Chapelle-St-Denis, route , royale 
de St-Denis, devant porter le n» 171, et sé 
parée du premier lot par le n» 169, sur ia 
mise à prix de 8,000 fr. 

S'adresser pour les renseignemens : 
1° A Me Mouillefarine, avoué poursuivant, 

rue Montmartre, 161 ; 
î" A M« Archambault-Guyot, avo ié pré 

sent à la vente, rue de la Monnaie, 10. 

Et sur les lieux pour les voir et les visiter 

(1045) 

8®- Etude de M e GLANDAZ, avoué à Paris, 
rue Ncuve-des-Peiils-Champs, 87. 

Adjudication, le samedi 1er avril 1843, en 
l'audience des criées du Tribunal civil de 
première instance de la Seine, local et issue 
de la première chambre, une heure de re-
levée, 

D'UNE MAISON 
située à Paris, rue de la Chaise, 14, à l'en 
coiguure de la rue de la Planche, faubourg 
St-Gerroain. 

Mise, à prix, 25,000 fr. 
Produit brut, 2,isi9 fr. 
S'adresser : 1» A Me Glandaz, avoué pour-

suivant, demeurant à Paris, rue Neuve-des 
Petits-Champs, 87 ; 

2» A Me Delamotte, avoué à Paris, rue du 
Bac, 43 ; 

3» A Me Boncompagne, avoué à Paris, rue 
de F Arbre-Sec, 52; 

4o A Me Lefer, notaire à Paris, rue Saint 
Honoré, 290. (1043) 

«Sg— Etude de M» TRONCHON, avoué, rue 
Saint-Antoine, 1 10. 

Adjudication, en Tauehence des criées du 
Tribunal de la S- ine, le mercredi 29 mars 
1843, une heure he retnvée, en quatre lots. 

1° D'UNE MAISON, 
sise â Paris, rue du Faubourg-Saint-Antoine, 
237, d 'un produit brut d'environ 3,500 fr 
Mise â prix, 4o.ooo fr. 

2° d'une autre P.1AISON, 
sisa a Paris, rue Traversiére-Saint-Aiiloinc, 
21. Produit brut, environ 1,000 fr. Miss â 
prix, 20,000 fr. 

3° d'une autre MAISON 

ornée de glaces, sise a Paris, rue Neuve-St-
Eustache, 54, sur la mise à prix, de leo .tOO 
francs ; 

Total 7.5To7oTr. * m 

S'adresser, pour les renseignemens : 1 

1° A Me Girauld, avoué poursuivant la 
vente, demeurant à Paris, rue Trainée-Saint-

Eustache, 17; ,
 orn

^„
 ie

 ^zces, sise à Paris, rue Beaure-
20 A M« Lavant, avoué, demeurant a Pans, paire, 3, cl rue Marie-S'uatt, 4 sur la mise 

rue Neuve.Saint-Auguslm, 22; â prix dè I50,coo fr. 

3o A M« .Picard, avoué, demeurant aParis, 3
e
 D'une BEL! E 

rue Sainte-Anne, 16; 

4° A Me Oequevauvillers, avoué, demeurant 
à Paris, place du Louvre, 4 ; 

5° El à Me Baudouin, avoué, demeurant â 
Paris, rue Neuve-Saint-Augustin , 28. (1019) 

HaJT" Etude de Me E . MOREAU, avoué, place 
Royale, 21, au Marais. 

Adjudication, en l'audience des criées de la 
Seine, 

d'une MAISQW, 
Avec cour et jardins, située à Paris, impasse 
des Feuillantines, 14, quartier Saint-Jacques, 
12e arrondissement, le samedi 1er avril 1^43. 

La maison, non louée, est susceptible d'un 
rapport de 4. 500 à 5,000 ïr. 

Miseàp'ix 45,000 fr. 
S'adresser, pour prendre connaissance des 

charges .-

i» A M' ErnestMoreau avoué poursuivant, 
place Royale, 21, au Marais; 

2- A M e Arehambaolt Guyot, avoué pré-
sent â la vente, rue de la Monnaie, 10 ; 

3e Et pour voir la maison, sur les lieux 
mêmes. (1032) 

Flude de M° GRACIES, avoué, rue 
d'Hanovre, 4. 

Vente, en l'audience dessaisies immobi-
lières du Tribunal de première instance de 
la Seine, du 

Maison de campagne, 
avec parc et jardin de 1 hectare 65 ares, siso 
à Paulin, rue de Monlreuil, 4, sur la mise 
à prix de 32, coi) fr. 

S'adresser pour les renseignemens : 

1° A M e J. Camaret, avoué poursuivant, 
quai des Augustins, 11 ; 

2» A Me uubreuil, avoué colicilant, rue 
Pavée-St-Sauveur, 3 ; 

3» A Me Marchand, avoué colicitant, rue 
Tiquttonne, 14 ; 

4» A M< Guénio, notaire, place Louis XV, 

8. (1053) 

que. 

La raison sociale est C. MERY et Comp. 
M. de Genoude père a seul la direction et 

l'administration de la société. 
Aucun acte fait par l'un ou l'autre des au-

tres associés n'eniiagera la société. 
M. 31éry est seul chargé, gérant et respon-

sable de la signa'ure quotidienne du journal 
la GazeUe de France. 

M. Durand est seul chargé, gérant el res-
ponsable de la signature quotidienne du 
journal la Nation.. 

La société est en nom collectif a l'égard de 
MM. de Genoude père, Méry et Durand, et 
en commandite â l'égard des trois mineurs de 
Genoude, de M. de Puysegur et des cession-
naires d'actions ou fractions d'actions. 

Le fonds sochl se compose : 
1» Ue la propriété du journal la Gazette de 

France; 20 de ta propriété du journal la Na-
tion; 3^ de la Revue religieuse, scientifique 
el littéraire, qui sera publiée à Paris sous le 
nom de Monde catholique, et qui paraîtra 
tous les mois;- 4« et du matériel servant à 
l'exploitation et décrit en un élat annexé au-
dit acte 

l a valeur du fonds social est fixé à deux 
millions. 

Le fonds social sera divisé en deux mille 
actions de 1,000 francs chacune. Chaque ac 
lion pourra être divisée en 'iiemi-action, en 
quart d'action, et en dixième d'action, au 
choix du porteur. 

Les actions et fractions d'ections sont (ou-
ïes au porteur. Elles sont transmissiblcs par 
la simple tradition. 

Les deux mille aclions sont attribuées, sa 
voir : 

Trois cent quatre-vingt-seize aux trois mi-
neurs de Genoude conjointement. 396 

Treize cent deux à M. do Genoude 
père. 1,302 

Une à M. Béiy. 
Une à M. Durand 

Que MM. Hamberg et Levistal sont tous les 
deux et concurremment gérans de la socié 'é; 
que chacun d'eux a la signature sociale, 
mais que les signatures des deux gérans se-
ront nécessaires lorsqu'il s'agira de souscrire, 
d'endosser ou d'accepter des effets de com-
merce ou toute espèce d'engagement de la 
p-rt de la société, à peine de nullité; 

Que le fonds social se compose : lo De ré-
tablissement de roulage, sis â Paris, rue des 
Marais-Saint-Martin, 51, apporté par les deux 
associés, dans les proportions déterminées 
au contrat, et d'une somme de 100,000 fr., 
constituant le fonds de roulement. 

Pour extrait : 
AV .1LKER. (429) 

'£>ïS»»s»»sî! île commerce» 

la gestion que sur l'utilité du maintien 
u remplacement desdits syndics (a- JJJJ 

sur la gestion 

ou di 
du gr.) 

"Etude de Me AVJAT, avoué à Faris,rue appel de fonds. 

Et trois cents à M. Puy-ségur. SCO 

Total. 2,000 
Ces deux mille actions représentent la va-

leur du fonds social fournie comme en l'a 
vu ci-dessus. 

Les actionnaires commanditaires et les por-
teurs d'actions ne sont ni engagés au-delà du 
montant de leurs aclions, ni soumis à aucun 

A LA CONCESSION DU 

Caiml de îa EM YC, 

silué dans les départemens de Maine-et-
Loire, des Deux-Sèvres et de la Vienne, de-
puis Pas de-Jeu jusqu'à son embouchure 
dans la rivière du Thouet, 

Au perfectionnement de la navigation du 
Thouet; et au dessèelitment des Marais de 
la Dive, 

Et du DROIT A LA PROPRIÉTÉ de tous 
travaux el constructions faits en conformité 
des arrêts, lois et ordonnances de concession, 
ainsi eiue de tous droits à la propriété sur 
tous canaux , marais et terrains, et lous 
droits de péage, pêche et autres pouvant ré-
sulter de ladite concession. 

L'adjudication préparatoire aura lieu le 
jeudi 6 avril 1843. 

L'adjudication définitive la 

Le droit à ladite concession a été adjuge 
le 20 mai 18 15 moyennant 2,5110,000 fr. 

Et le s décembre moyennant 2,379,000 fr. 
Miseà prix : 5eo,ooo"fr. 

S]adresser pour les renseignemens, à Paris.-
1° A M. Gracien , avoué poursuivant la 

vente, rue d'Hanovre, 4 ; 

20 A Me Guyoï-Sionnest, avoué, rue Cha-
bannais, 9 ; 

3° A 31e Rendu, avoué, rue du 29 Juillet, 
3 > 

A Saumur, à .Me Lecoy, avoué, (loto) 

^J— Etude de M» MASSARD, avoué, rue du 
Marclié-St-llonoré, tt. 

Vente sur licilation entre majeurs, au plus 
offrant e' dernier enchérisseur, 

En l'audience des criées du Tribunal civil 
de première instance de la Seine, séant au 
Palais-de-Jiistice â Paris, local t issue de 
l'audience de la première chambre , deux 
heures de relevée, 

D'UNE MAISON 
entre cour et jardin, circonstances et dépen-
dances, sise à Passy, près Paris, rue Vital, 
14. 

L'adjudication aura lieu le 1er avril 1843. 

Mise à prix, 20,000 fr. en sus (les charges. 
S'adresser pour les renseignemens : 

10 A .M» Massard, avoué poursuivant, dé-
positaire d'une copie du cahier des charges, 
ucmcurantà Paris, rue du M.irché-Sl-lIono-
ré, il; 

20 A Me Hardy, avoué colicitant, demeu-
rant à Paris, rue Verdelet, 4 ; 

3= A M' Vinay, avoué, demeurant à Paris, 
rue Louis-le-Grand, 9. . (1061) 

Elude da M° GOMARTIX jeune, avoué 
à Paris, rue S '.-Di-nis, 371. 

Adjudication, le mercredi 29 mars 1!43 
en l'audieuee dis criées, en deux tols : 

Premier lot. 

Saint-Sterry, 25 
Adjudication, le 5 avril 1813, en l'audience 

des criées du Tribunal civil dè première ins-
tance de la Seine, 

DE 1° 

Wt$ HOTEL 
richement décoré et orné de glaces, entre 
cour et jardin, rue de la Ghacssée-d'Aniin, 9, 
près le boulevard. 

2° 
au-devant dudit hôtel, donnanl sur la rue do 
la Chaussée- d'Anlin. 

Le tout en un seul lot, contenant en super-
ficie I2s5 mètres 28 centimètres, et ayant sur 
la rue une façade de 19 mètres 85 centimè-
tres. 

Miseà prix, 500,000 fr. 
S'adresser : 

1» A Me Aviat, avoué poursuivant, déposi-
taire d'une copie du cahier des charges, des 
plans et des titres de propriété ; 

2» A 51e Moreau , notaire à Paris, rue St-
Merry, 25. 

On ne pourra visiter l'hôtel qu'avec un per-
mis de M iS Aviat ou Moreau. (1025) 

Sociéstés cjîS33.-ass's ,eii*3er». 

Etude de M« Eugène LEFEBVRE DE VIEF-
VILLE, agrée au Tribunal de commerce de 
la Seine, rue Montmartre, 148. 
D'un acte sous signatures privées en date à 

Paris, du lomars 1843, enregislré a Paris, le 
11 dudit meis, par Verdier, qui a reçu 7 fr. 

70 cent. 

Entre M. Louis BOUDON, demeurant à Pa-
ns, boulevard Poissonnière, 15, d'une part ; 
et M. Joseph Lucien BOVVYN, demeurant à 
Paris, rue dss Jeûneurs, 6. d'autre part; 

Appert, 

La- société en noms collectifs établie â 
Paris, entre les susnommés, pour l'achat et 
la vente des tissus da coton et la commis-ion, 
sous la raison sociale BOUDO\ et HOYVYN, 
suivant acte privé du 12 novembre 1 8 so, en-
registré ledii jour par chambert, qui a reçu 
5 fr. S0 cent.; 

Est et demeure dissoute d'un commun ac-
cord nonobstant son terme, fixé à partir du 
1er janvier dernier. 

M, Howyn est nommé seul liquidateur. ' 
Pour extrait, signé ; Eugène LEFETSVRE, 

(39S) 

Suivant un acte passé devant M* Réné-
Franço.s-Augustin Deshayes, notaire à Paris 
soussigné, qui en a la minute, et son co!lè : 

gûe, le 7 mars 1343, ponant celte mention 
Enregistré à Paris, 7« bureau, le 8 mars 1843 

folio 39, recto, cases 3 et 4, reçu 5 francs 50 
cenlimes,dix;ème compris. Signé lliiguet. 

1» M. Antoine-Eugène DE GKNOUDE, pro 
priétaire, demeurant â Paris, rue de Gre 
iielle-Sainl-Germain, 7 7, 

Ayani agi tout en son nom personnel que 
comme tuteur légal el comme se faisant fort 
de MM. Ileuri-Jean-Emmanuel DE GENOU-
DE, Réné-Marie-l.éon DE GENOUDE, el Guy-

Maric-Eugèric-llonoréPËGfcNUUUE.'scs trois 
enfans mineurs; 

Et encore comme se portant fort du IL le 
comte Anne-Jacques-Ladi-las DE CII\STE-
NET DE PUYSEGUR, propriétaire, demeu-
rant à Beugny, commune do Saiut-Benolt, ar-
rondissement de chinon, département d'In-
dru-tl-Loire; 

2» M. Réné-Gharles-Adolphe MERY , em-
ployé, demeurant à Paris, rue des Poules-
Estrapade, 10; « 

Ils ne seront jamais tenus de rapporter 
outou partie des dividendes ou bénéfices 

qu'il* auraient touchés. 

Le siège de la société est i Paris, rue du 
Doyenné, 12; il pourra être changé par le di-
recteur de l'administration de la société. 

La duréed* la société est de vingt ans, à 
compterdu 15 avril i8tî. 

Pour remplir les formalités légales du dé-
pôt, insertions et publications de l'acte pré-
sentement extrait, tous pouvoirs ont été don-
nés à 31. Méry. 

Extrait par M» Deshayes, notaire à Paris, 
soussigné de la minute dudit acte de société 
étant en sa possession. (427) 

D'une délibération de l'assemblé générale 
pes actionnaires de la RURALE, compagnie 
d'assurances agricoles connue sous la raison 
sociale SUARÈS, MARQFOY et C', ladite dé-
libération en date, à Paris, du 6 mars 1843, 
dûment enregistré. Il appert que ladite so-
ciété aété dissouléà partir dudit jour, 6mars, 
etqueM. J.Suarès-Màrqfoy,ancien directeur 
de ladite compagnie, demeurant à Paris, pas-
sage Saunier, n» 7, a été ron-.mé liquidateur, 
avec les pouvoirs nécessaires pour opérer 
ladite liquidation à ses risques et périls. 

Pour extrait, 

J. SUARÊS-MARQFOY. 
(432.) 

Etude de M« WALKER, agréé, sise i Paris, 
rue Montmartre, 171 . 

D'un acle sous seings privés, fait quadru-
ple à Paris, le 8 mars 1843, enregistré le 20 
dudit, par le receveur, qui a reçu 5 franos 
50 centimes, folio 32, recto, case i'», 

Entre M. Gustave LEVISTAL, commission-
naire de roulage, demeurant à Paris, rue des 
Marais Saint-Martin, 51; Mme Mina LEVY, 

veuvedeM. Antoine HAMBERG, demeurant 
à Paris, mêmes rue et numéro; M. Slelchior 
HAMBERG, demeurant à Paris, mêmes rue et 
numéro; ce dernier agissant lant comme hé-
ritier pour psrlie de M. Antoine Hamberg, 
son frère décédé, que comme donataire des 
autres héritiers de ce dernier, et un com-
manditaire dénommé audit acte. 

11 appert que la société formée suivant ac-
te sous signatures privées, en date, à Paris, 
du 15 septembre 1812, enregistré le 20 du 
même mois, en nom collectif à l'égard de JIM. 
Gustave l evistal et Antoine Hàmbtrg, et en 
commandite à l'égard de la personne dénom-
mée audit acle, pour l'exploitation du com-
merce de roulage ordinaire et accéléré, sous 
la raison IIAMBIïItG, LEVISTAL et Comp., la-
quelle société s'était continuée postérieure-
ment au décès de M. Antoine lrambcrg et 
avec ses héritiers, est et demeure dissoute à 
partir dudit jour 8 mars 1843, et que M. Le-
vistal est nommé liquidateur de ladite so-
ciété. 

Pour ex'.rail : WALKEU. (431) 

Etude de Me WALKER, agréé, sise à Paris 
rue Montmartre, 171. 

D'un acte sous seing privé, fait double à 
Paris, le 8 mars 1843, enregistré lo»0 dudit 
mois, par le receveur, qui a reçu 5 francs 
50 cent., 

Entre M. Gustave LEVISTAL, commission-
naire de roulage, demeurant à Paris, rue 
des Marais -Saint - Martin, Si; M. Melchior 
HAMBERG, demeurant à Paris, mêmes rue 
et numéro. 11 appert qu'une société en nom 
collectif a été tonnée entre les susnoron.es 
pour l'exploitation du commerce de roulage 
ordinaire el accéléré; 

Que la duré» de celte société sera illimi'ée; 
qu il sera loisible à chacun des associés du U 

CONVOCATIONS DE CRÉANCIERS. 

Sont invités c se rendre au Tribunai de 

comme: ce de P,irh
y
 ÏU Ue des assemblées des 

faiiliiti. MM. tes acan ier> i 

NOMINATIONS DS STNMCS. 

Du sieur NICOLAS aîné, négocianten bro-
deries, rue de Clery, 9, lo 25 mars à 12 
heurts (No 3682 du gr.); 

t assîslet à ïassemblée dsrts laquell: 

zî. le jugc^com'nissaire doit les consulter, 

tenl sur la composition de i'état des créan-

ciers prèsumit que sur la nomination de 

nouveaux iynd'Cs. 

KOTA . Le» tiers-porteurs d'effet! ou endos -
sersu-ns de ce» faillites n'étant pas connus, 
sont priés da remettre au greffe leur» adres 
se», afin d'êtro convoqués pour les aujein-
biées subséquentes. 

VÉRIFICATIONS ET AFFIRMATIONS. 

Du sieur MARQUIER et 0e , commerce de 
fourrages, rue Plumet, 27, et du sieur Mar-

j quier.personnellemcnt , le 25 mars à 10 
' heures i |2 (N° 3547 du gr.); 

Du sieur CIIALOT, négoe'ant en soieries, 
rue Sle-Avoye, 63, le 25 mars à 9 heures 
(N« 3608 dugr.); 

Pour être procédé, sous la présidence 'de 

2f. U juge-commissaire, aux vérification et 

affirmation de leurs créances. 

NOTA . Il est nécessaire que les créancier» 
convoqués pour les vérification el affirmation 
de leur» créances remettent provisoirement 
leurs titres â JIM. les syndic», 

CONCORDATS. 

De la demoiselle BOURSIER, ceuturière, 
rue de la Paix, 8, le 25 mars à 9 heures (N« 

3530 du gr.); 

Du sieur OPPENHEIM, bimbelotier. boule-
vard Beaumarchais, 75, le 25 mars à 9 
heures

 V
N° 3451 du gr.); 

Pour entendre te rufipori des syndics sur 

l état de la faillite et être procédé à un con-

cordat ou à un contrat d union, et, nu dernier 

cas, être immédiatement consulté', tant sur 

les faits de la gestion çue sur l'utilité du 

meintitn ou du remplacement des syndics. 

NOTA . Il ns aera admis i ces assemblée» 
que le» créancier» vérifiés et affirmés ou ad-
mis par provision, 

REMISES A HUITAINE. 

Du sieur GUÉRIN, corroyeur. rue de Cha-
renlon, 84, le 21 mars à 9 heures (N« 3559 
du gr.;; 

Pour reprendre la délibération ouverte sur 

le concordât proposé par le failli, l 'admettre 

s il y a lieu, entendre déclarer l'union , et, dans 

ce e.-j, rire immédiatement consultés, tant sur 

les faits* de la gestion que sur l'utilité du 

maintien ou du remplacement des syndics. 

PRODUCTION DE TITRES. 

Sontinvités à produire dans le délaide vingt 

jours, a daStr de ce jour , leurs titres de 

créances, accompagnés d un bordereau sur 

papier timbré, indicatif des sommes à récla-
mer, SIM. les créanciers ; 

Des sieurs I EllIBERPm; et IlOUDEBINE, 
mds de bronzes, rue desl'il!es-du-Calvajre, 
27, entre les mains de MM. Clavery, marché 
Saint-lloiioré, 21, de Courtigis, boulevard 
Bonne-Nouvelle, 21, syndics de la faillit 
(*> 3637 du gr.); 

Du sieur FOURXIER, commissionnaire de 
roulage, rue des .Marais, ÏO , entre les mains 
de M. Geoffroy, rue d'Argenteuil, 41, syndic 
de la faillite 'N' 3612 du gr.): 

De la dame veuve FRANQUELTN, mde de 
modes, rue Neuve-Sl-Auguslm, 52, entro les 
mains de M. Ilenrionnel, rue Cadet, 13, syn-
dic de la faillite (N« 3644 du gr.;; 

Du sieur PORREZ, enlrep. eie menuis rie, 
cour de la Gorderie-du Temple, 31, entre 
les mains de M. M'orel, rue Sle-Appoline, 7, 
syndic de la faillite (N° 3619 du gr.); 

Du sieur IIERVET, glacier, rue Royale-St-
Ilouoré, 21, entre les moins de .M. Pellerin, 
rue Lepellelier, 16, syndic de la faillite (N« 
3639 dugr.); 

Pour, tn conformité de Varlicle 49! de la 

loi du a 6 mai 1 838, être procédé à la vérifica-

tion des créances, oui commencera immédia-

ttment après l 'expiration de ce délai. 

ASSEMBLEES nTI MARTtl 21 MAI1S, 

DIX HEURES : Veuve Aussandon, tenant l'hô-
tel Vivienne. rem. à huitaine. - Fa>quell." 
entrepreneur, clôt. — l;< rambure, bonne' 
lier, îd. - Delaporle, fab de baldcquin," 

id. — Poil, fab. de parapluies, ijnd. ' 
OSZE HEURE»; Raguet, plombier, id. — R«. 

binet, maPre maçon, vérif. — Pag
e
 un 

leur, conc. — Porlicr, épicier, id. — Péri" 
gaut, épicier, clôt. 

MIDI : Désir, md de vins, id. 

Séparation* de Corps 
et deXtienit, 

Le 17 mars 1843 : La dame Lcuiso Yalentine-
Clara DELETTRE, épouse mineure éman-
cipée de 31. Denis-Antoine LABICHE, mar-
chand épicier, demeurant avec ce dernier 
à Vaugirard, près Paris, rue de l'Ecole 
65, a formé une demande en séparation dè 
biens, Renoult avoué 

Le 10 mars 1843 : Jugement du Tribunal 
civil de la Seine qui déclare la dame l'ran-
cès Louisa Mary-Anne MAXWELL, épous» 
du sieur Guillaume HUBERT, négociant 
demeurant à Paris, rue de Grammont, 13 

séparée de biens d'avec ton mari, Lous-
taunau avoué. 

Interdiction!» 
et conseils jtuliclaireei. 

Le 1 1 mars : jugement du Tribunal civil de 
la Seine, qui déclare interdite la demoiselle 
Elisabeth .Marguerite BLONDE, célilalaire 
majeure, demeurant à Paris, rue liasse. 
du-Rempart, 50, Lefebure de Saint-Maur 
avoué. 

ISécée et Infattamationa» 

Du 18 mars 1843. 
M. Délassant, 27 ans, rue Saint-Antoine, 

211. — M. Saint-Denis, b9 ans, rue du Dra-
gon, 34. — Mme Lassus, 63 ans. rueSaint-
André-des-Arts, 59. — SI. Marinier, 19 ans, 
rue du Petit-Lion, 1. — Mme Deschaud, 5» 
ans, rue Mouffetard, 50. — M. Lachèvre, 6S 
ans, rue d'Enfer, 86. — M. Raulot, 69 ans, 
rue St-IIonoré, 216.-M. Baillenl, rue Louis-
le Grand, n. — M. Thomas, rue de Londres, 
13. — Mlle Rochet, rue du Faub.-St Honoré, 
50.—Mme Pellier, il ans, rue \cuï-;-i'oque-
nard, 25. — M. Leclerc, £8 ans, rue de Alé-
nard, 10. — Mme Labesse, 13 ans, rue Saint-
Lazare, 4-5. — M. Moreaux, 29 ans, rue du 
Marché Saint-IIonoié 3. — M. !>• grave, rue 
Mandar, 9- — Mme Parlariïu-Lafosse, "1 ans, 
rue Boucher, 1. — Mme Pigeot, 41 ans, rue 
Mercier, 6. — Mme Margelidon, 76 ans, rus 
des .Marais, 41. — Mme veuve Parqum, 73 
ans, *ue Boucherai, 6. — Mme Fouquet, 72 
ans, rue St-Martin, 222. — M. Bouillon, 41 
ans, quai Pelletier, 18 bis. — M. Rameau, 
impasse Puligneux, 3. — Mme Baudouin, 38 
ans, quai Bourbon, 3. — M. Golombtl, 71 
ans, rue Tarane, 21. -Mme Pampon, 82 ans, 
barrière de l'Ecole. — Mme veuve Camuset, 
51 ans, r»e d'Orléens, u.— M. Gauberl, rue 
Copeau, 33. 

Du 19 mars. 
Mlle Chaurel,20 ans, faub. St-llonoré, 127, 

— Mme veuve Mallet. 72 ans, rue Blanche, 
26. — M. Plique, 1 8 ans, rue de la Chaessée-
d'Antin, 53. — Mlle Démange, 15 ans, rue 
Glichy, 88. — Mme veuve Dubois, 79 ans, 
rue Chabrol, 20. — M. Gauthier, 54 ans, rue 
du Mail, 35. — M. Régnier, 43 ans, rue Thi-
bautodé, 16. — Mme Viennois, 6» ans, rue 
Perrin-Gosselin, 4. — Mme Weill, 30 ans, rue 
St Martin, 188. — Mme Durand, 73 ans, rue 
de Crussol, 7. — M. Gendriot, 69 ans, rue 
Grenétat, 2.— JIme Gobillard, 21 ans, ru» 
du Temple, 46. — Mme veuve VUrt, 50 ans, 
rue de la Roquette, 21. — Mme Bonnard, 43 
ans, rue Louis-Philippe, 14. — Mme Ches-
neau, 36 ans, rue du Pont-Louis-Pli'bppe> 
13. — JIme Laumonnier, 6 1 ans, rue des 
Boucheries, 16. — MmeBazile, 25 ans, rue 

de l'Hirondtlle, 22. . 

BOURSE DU 20 MARS. 

Jugement du Tribunal de commerce delà 
Seine, du 23 février 1 S 1 qui fixe au 5 sep-
lembie 1842 l'époque de l'ouverture de la 
faillite des sieurs SUIONEMANN et GUILLOT, 
enlrep. de maçonnerie, demeurant le pre-
mier à Passy, rue Vital, 14, elle deuxième 
Grande-R'ie, 33, à Auleuil. N" 3384 du gr.); 

BEBDITIOH I)E COMPTES. 

JIM. les créanciers de l'union de la faillite 
du sieur MANUEL et compagnie, md de 
cbàles, rue du Mail, 7, sont invités à se 
tendre, le 2i mars à 12 heures précises, au 
palais du Tribunal de commerce, salle de» 
assemblées de» faillites, pour, en exécution de 
l'art. 53ti <Je la loi du 28 mai 1833, entendre 
le compte qui sera rendu par les syn-
dics de leur gestion, donner leur avis tant 

1er c. pl. ht. pl. bas 

5 é (i) compi.. .20 75 120 80 120 75 
—Fin courant 121 5 121 5 120 15 
3 0[O compt.. 82 40 82 50 «2 30 
—Fin courant 82 45 82 :o 82 35 
Naples compt. 108 — 108 — 107 90 
—Fin courant 

d" c. 

!20 75 
120 90 
82 30 
82 35 

107 90 

Pr.i-iES 

5 C|0 

3 0|0 

Napl . 

121 15121 — 

82 50 82 60 

Fin prorha 

121 jsj«l 7é]d. » 5» 
83 5 82 95 * I 

«25jL
3
Jldï » 

 i !d. » 5" 

M 

B. du Tr. „ 

3330 --

Rentes delà V _ — 
Oblig. d» 1295 
Caiss. I. affilie 1055 — 
— Dito 5040 — 
4 Canaux 1277 :o 

140 — 
Can. Bourg. — — 
—- jouiss .... 102 50 

St-Germ.. 855 — 

Emprunt. — — 
— 1842... 1165 — 
Vers. dr.. 295 — 

- Ofcliç;.. 1020 
-r 

— Gauche 120 — 
B Rouen.... 681 25 
Ë -au llavr. 545 — 

Orléans... 671 25 
8 — Empr.. 121S — 

218 H 
— reseript 55 50 

Caisse hyp.. 
- Oblig 7 _ 

Maberly m 

Gr. Combe.. »9o -

- Oblig I'» 5 

Zincv.JIont. — " 

Romain 
D. active 
- diff... 
— pa»s.. 
Ane. diff. 
5 olo|831 
- 1840.. 

— 1842.. 

3 010 
Banque.. 
_ 1S41.. 108] 

piçmont 11,3 

Portugal T~ 

K6 »l» 
30 

31» 

H' 

70 

50 

BRETON. 

Enrofi's'.r6ii Paris, le 
F. 

B«îu un frira» dix oentiroM 

Mars 1845, 
IMPRIMERIE DE A. GUYOT, IMPP1MEUR DE L'ORDRE DES AVOCATS |HUE NEUVE/DË^TIT-.'J.'CHAMPS , 55. 

Pour légalis-aJioii de la eignature A.GUTOT, 

la rosir* du *;arrondiM*»3n'j 


